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UNION INTERNATIONALE 

Nomination d'un nouveau Vice-Directeur 

Les conditions prévues dans la résolution n° 4 adoptée le 
25 octobre 1962 conjointement par le Bureau permanent du 
Comité consultatif de l'Union de Paris et par le Comité per- 
manent de l'Union de Berne (voir La Propriété industrielle, 
1962, p. 248; Le Droit d'Auteur, 1962, p. 281) étant remplies, 
le Directeur des BIRPI a nommé, le 19 juillet 1963, le Dr 

Arpad Bogsch. Vice-Directeur des BIRPI. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Adhésion 
à l'Arrangement de Madrid concernant la répression 
des indications de provenance fausses ou fallacieuses 

(Texte de Lisbonne) 

Nous avons reçu la communication suivante du Départe- 
ment politique fédéral suisse: 

« L'Ambassade de Suisse présente ses compliments au Mi- 
nistère des Affaires étrangères et a l'honneur de se référer à 
sa note du 3 octobre 1961, par laquelle elle lui a fait savoir 
que la République Socialiste Tchécoslovaque avait, entre au- 
tres, ratifié l'Arrangement de Madrid concernant la répres- 
sion des indications de provenance fausses ou fallacieuses du 
14 avril 1891, revisé en dernier lieu à Lisbonne le 31 octobre 
1958. 

Conformément aux instructions qui lui ont été adressées 
par le Département politique fédéral, l'Ambassade informe 
le Ministère que ladite notification doit être rectifiée en ce 
sens que la Tchécoslovaquie n'a pas ratifié l'Arrangement 
concernant la répression des indications de provenance faus- 
ses ou fallacieuses, mais qu'elle y a adhéré. Lors de la traduc- 
tion du texte tchécoslovaque de l'instrument d'adhésion, le 
mot „ratification" avait été substitué au mont „adhésion". 
La Tchécoslovaquie, qui n'avait pas signé le texte dudit Ar- 
rangement, ne pouvait le ratifier. 

Selon les termes de son article 6 (1), six ratifications 
étaient nécessaires pour que ledit Arrangement entre en vi- 
gueur avant le 1" juin 1963. Par conséquent, étant donné que 
cinq ratifications seulement ont eu lieu, l'Arrangement de 
Madrid concernant la répression des indications de prove- 
nance fausses ou fallacieuses n'est en fait pas entré en vigueur 
le 17 février 1963, mais selon l'article 6 (1) de l'Arrangement 
en ce qui concerne les pays qui l'ont ratifié (France, Grande- 
Bretagne, Monaco, République fédérale d'Allemagne et Suisse) 
le lor juin 1963. Eu égard à la Tchécoslovaquie, l'Arrange- 
ment est entré en vigueur à cette même date par suite de son 
adhésion. » 

La prochaine Conférence de Stockholm 

Lors de la dernière revision de la Convention de Berne 
en 1948, Son Excellence l'Ambassadeur Sture Petrén, au nom 
de la délégation suédoise, invita la prochaine Conférence 
diplomatique de revision à se tenir à Stockholm. Appuyée 
par la France, cette proposition recueillit l'unanimité des 
délégations présentes à Bruxelles '). 

Dans une lettre adressée le 12 novembre 1955 au Direc- 
teur du Bureau international, le Ministre de la Justice de la 
Suède, confirmant cette invitation et se référant à l'article 24, 
alinéa (2), de la Convention de Berne, se déclara prêt, au 
nom de son Gouvernement, à procéder, en collaboration avec 
le Bureau international, à l'exécution des travaux prépara- 
toires de la Conférence de revision, dont la date serait pré- 
cisée ultérieurement. 

A la suite des contacts pris par le Bureau international 
avec les hautes personnalités désignées par le Gouvernement 
suédois à cet effet, la puissance invitante envisagea l'année 
1965 pour la réunion de ladite Conférence. 

Conformément à l'article 5 de son règlement intérieur, le 
Comité permanent de l'Union de Berne, au cours de la 10e 

session tenue à Madrid en septembre 1961, donna au Bureau 
international son avis sur la préparation de la Conférence de 
revision de Stockholm2). 

En octobre 1962, lors de la session qu'ils tinrent conjoin- 
tement à Genève, le Comité permanent de l'Union de Berne 
et le Bureau permanent du Comité consultatif de l'Union de 
Paris prirent acte avec reconnaissance de l'invitation for- 
mulée par les représentants de la Suède de réunir à Stock- 
holm, en même temps que la Conférence de revision de la 
Convention de Berne, une Conférence diplomatique destinée 
à établir une Convention administrative et à reviser, dans ce 
but, certaines des dispositions administratives des Conven- 
tions et Arrangements actuellement existants dans les do- 
maines de la propriété littéraire et artistique et de la propriété 
industrielle3). 

Le Comité permanent et le Bureau permanent furent d'avis 
que la préparation de cette seconde Conférence devrait com- 
mencer immédiatement. 

A cet effet, le Gouvernement suédois et les Bureaux in- 
ternationaux réunis se concertèrent sur les mesures à pren- 
dre. Les conclusions auxquelles ils arrivèrent ont donné lieu 
à l'échange de correspondance reproduit ci-après: 

Ministère royal de la Justice 
Stockholm, le 13 mars 1963 

Monsieur le Directeur, 
Faisant suite aux conversations que nous avons eues à 

Stockholm le 11 mars 1963, j'ai l'honneur de vous commu- 
niquer ce qui suit. 

Me référant aux textes adoptés par le Bureau permanent 
du Comité consultatif de l'Union internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle (Union de Paris) et le 
Comité permanent de l'Union internationale pour la protec- 

')  Voir Actes de la Conférence, p. 87. 
2)  Voir Le Droit d'Auteur, 1961, p. 335 et suiv. 
s) Ibid., 1962, p. 281 
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tion des œuvres littéraires cl artistiques (Union de Berne), 
lors de leur session conjointe tenue à Genève du 15 au 19 oc- 
tobre 1962, je confirme que le Gouvernement suédois est 
toujours disposé à inviter en même temps que la prochaine 
Conférence de revision de la Convention de Berne, prévue 
jusqu'ici pour l'année 1965, une Conférence diplomatique 
dans le but d'établir une Convention administrative par la- 
quelle les fonctions de surveillance incombant actuellement 
au Gouvernement suisse seraient transférées à l'ensemble des 
Etats membres des Unions et le système de contribution des 
Etats membres aux dépenses des BIRPI serait modernisé. 

Toutefois, comme vous m'avez informé de ce que la pré- 
paration de cette dernière Conférence est de nature à exiger 
des études approfondies qui ne sauraient être terminées à 
temps pour qu'elle puisse être tenue dès 1965, le Gouverne- 
ment suédois, dans l'intérêt de la coordination des deux Con- 
férences, a décidé de reporter à 1967 la Conférence de revi- 
sion de la Convention de Berne et d'inviter pour la même 
époque la Conférence pour l'établissement de la Convention 
administrative. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de bien vouloir agréer 
les assurances de ma haute considération. 

Herman   KLING 
Ministre «le lu Justice 

Bureaux   internationaux   réunis  pour la   protection 
de la propriété industrielle, littéraire et artistique 

Genève, le 20 mars 1963 
Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 
mars 1963, par laquelle vous me confirmez que votre Gouver- 
nement reste disposé à inviter, en même temps que la pro- 
chaine Conférence de revision de la Convention de Berne, 
une Conférence diplomatique pour l'établissement d'une Con- 
vention administrative intéressant les Unions de Berne et de 
Paris. Vous m'informez en outre que. comme suite à nos con- 
versations, votre Gouvernement, se rangeant aux considéia- 
tions que je vous ai exposées, a décidé, dans l'intérêt de la 
coordination de ces deux Conférences, d'inviter celles-ci pour 
la même époque en  1967. 

Je prends note avec satisfaction de cette décision, car je 
suis convaincu qu'elle ne pourra qu'augmenter les chances de 
succès des deux Conférences diplomatiques dont la Suède 
veut bien être la puissance invitante. 

Je ne manquerai pas de communiquer très prochainement 
votre lettre précitée aux Etats membres des Unions de Berne 
et de Paris et de publier notre présent échange de correspon- 
dance dans nos revues officielles. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurances 
de ma très haute considération. 

Le Directeur: 
G. U.C. BODENHAUSEN 

IRLANDE 

Loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce 

(N° 9, de 1963) 

(Deuxième partie) l) 

Enregistrement dans la Partie A probant, en ce qui concerne 
la validité, après un délai de sept ans 

21. — (1) Dans toutes les actions et procédures relatives 
à une marque enregistrée dans la Partie A du registre (y com- 
pris les demandes présentées en vertu de l'article 40 de la 
présente loi), l'enregistrement initial de cette marque dans la 
Partie A du registre sera, après expiration d'un délai de sept 
ans à compter de la date de cet enregistrement, considéré 
comme valide à tous égards, à moins qu'il ne soit dûment 
établi: 

a) que l'enregistrement a été obtenu frauduleusement; ou 
b) que la marque porte atteinte aux dispositions de l'ar- 

ticle 19 de la présente loi. 

(2) Rien dans le paragraphe (1) de l'article 13 de la pré- 
sente loi ne sera interprété comme rendant applicables à une 
marque, s'agissant d'une marque enregistrée dans la Partie B 
du registre, les dispositions précédentes du présent article 
relatives à une marque enregistrée dans la Partie A du registre. 

Enregistrement soumis à une renonciation 

22.— Si une marque de fabrique ou de commerce: 

a) renferme une partie qui n'est pas enregistrée séparément 
par le propriétaire comme marque de fabrique ou de 
commerce; ou 

b) renferme un élément qui est d'usage commun dans la 
pratique du commerce ou qui n'a pas, d'autre manière. 
un caractère distinctif, 

la Cour ou le Contrôleur (selon le cas), en décidant si cette 
marque sera inscrite ou sera maintenue dans le registre, peu- 
vent exiger, comme condition de la présence de cette marque 
dans le registre: 

(i) que le propriétaire renonce à tout droit à l'utilisation 
exclusive d'une partie quelconque de la marque oti à 
l'utilisation exclusive de la totalité ou d'une fraction 
d'un élément du genre susindiqué, dont la Cour ou le 
Contrôleur (selon le cas) ne lui reconnaissent pas 
l'utilisation exclusive; ou 

(ii) que ledit propriétaire consente à telle autre renon- 
ciation que la Cour ou le Contrôleur (selon le cas) 
jugeront nécessaire en vue de définir les droits du 
propriétaire  qui  découlent de l'enregistrement. 

»)   Voir Prop.ind., 1963, p. 118. 

• 
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Toutefois, aucune renonciation figurant au registre n'af- 
fectera aucun des droits du propriétaire d'une marque de 
fabrique ou de commerce, à l'exception des droits créés par 
l'enregistrement de la marque qui fait l'objet de la renoncia- 
tion. 

Mots utilisés dans une marque comme nom ou comme 
désignation d'un article ou d'une substance 

23.— (1) L'enregistrement d'une marque de fabrique ou 
de commerce ne sera pas considéré comme ayant perdu sa 
validité pour le seul motif de l'utilisation, postérieurement à 
la date de l'enregistrement, d'un mot ou de plusieurs mots 
que renferme ladite marque ou dont elle se compose, comme 
nom ou comme désignation d'un article ou d'une substance. 

Toutefois, s'il est dûment prouvé: 
a) qu'il existe une utilisation bien connue et bien établie 

dudit mot ou desdits mots, comme nom ou comme dési- 
gnation de l'article ou de la substance, par une personne 
ou par des personnes faisant le commerce de cet article 
ou de cette substance, ne s'agissant pas d'une utilisation 
relative à des produits ayant un lien, dans la pratique du 
commerce, avec le propriétaire ou un utilisateur enre- 
gistré de la marque ou (dans le cas d'une marque de cer- 
tification) à des produits certifiés par le propriétaire; ou 

b) que l'article ou la substance étaient fabriqués auparavant 
sous brevet (s'agissant d'un brevet en vigueur à la date 
du lrr octobre 1927, ou d'un brevet accordé après cette 
date), qu'une période de deux ans, ou davantage, s'est 
écoulée depuis la cessation d'exploitation de ce brevet, et 
que ledit mot ou lesdits mots sont le seul nom ou la seule 
désignation possibles dudit article ou de ladite substance, 

les dispositions du paragraphe  (2)  du présent article seront 
applicables. 

(2) Lorsque les faits mentionnés sous a) et b) de la clause 
conditionnelle du paragraphe (1) du présent article sont re- 
connus exacts en ce qui concerne un mot ou des mots quel- 
conques — dans ce cas, 

a) si la marque se compose uniquement de ce mot ou de ces 
mots, l'enregistrement de cette marque, dans la mesure 
où il s'agit de l'enregistrement concernant l'article ou la 
substance en question, ou des produits quelconques de 
même désignation, sera considéré, aux fins de l'article 40 
de la présente loi, comme constituant une inscription 
maintenue à tort dans le registre; 

b) si la marque renferme ce mot ou ces mots ainsi que d'au- 
tres éléments, la Cour ou le Contrôleur (selon le cas), en 
décidant si cette marque continuera de figurer dans le 
registre, pour ce qui est de l'enregistrement concernant 
l'article ou la substance en question et des produits quel- 
conques de même désignation, peuvent, s'ils se pronon- 
cent en faveur du maintien de la marque dans le registre, 
exiger, comme condition de ce maintien, que le proprié- 
taire renonce à tout droit d'utilisation exclusive de ce 
mot ou de ces mots par rapport à cet article ou à cette 
substance ainsi que par rapport à des produits quelcon- 
ques de même désignation; toutefois, aucune renonciation 
figurant dans le registre n'affectera les droits du proprié- 
taire d'une marque de fabrique ou de commerce, à l'ex- 

ception de ceux qui découlent de l'enregistrement de la 
marque faisant l'objet de ladite renonciation; et 

c) aux fins de toute autre action ou procédure relative à la 
marque de fabrique ou de commerce: 
(i) si cette marque  se  compose uniquement de ce mot 

ou de ces mots, tous les droits du propriétaire, décou- 
lant  du   droit   coutumier   ou  de   l'enregistrement,   à 
l'utilisation  exclusive de  la  marque en  ce  qui con- 
cerne l'article ou la substance en question ou des pro- 
duits quelconques de même désignation; ou 

(ii) si cette marque renferme ce mot ou ces mots, ainsi 
que d'autres éléments, tous les droits du propriétaire 
à  l'utilisation  exclusive  de ce  mot  ou de  ces mots, 
comme susindiqué. 

seront considérés comme ayant cessé à la date à laquelle l'uti- 
lisation  mentionnée   sous  a)   de  la  clause  conditionnelle  du 
paragraphe  (1)  du présent article est devenue, pour la pre- 
mière fois, bien connue et bien établie, ou à l'expiration du 
délai de deux ans mentionné sous b) de ladite clause. 

(3) Aucun mot couramment utilisé et accepté comme nom 
d'un élément chimique simple ou d'une substance chimique 
simple (en tant que distincts d'un mélange) ne sera enregistré 
comme marque de fabrique ou de commerce en ce qui con- 
cerne une substance ou une préparation chimique, et un enre- 
gistrement de ce genre, ayant effet au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente loi ou postérieurement, sera, nonobs- 
tant l'article 21 de la présente loi, considéré, aux fins de l'ar- 
ticle 40 de la présente loi, comme ayant été inscrit dans le 
registre sans motif suffisant ou comme continuant de figurer 
à tort dans le registre, selon ce que les circonstances exigeront. 

Toutefois, les dispositions précédentes du présent para- 
graphe ne s'appliqueront pas à un mot utilisé uniquement 
pour désigner une qualité ou un procédé de fabrication de 
l'élément ou de la substance fabriqués par le propriétaire ou 
par un utilisateur enregistré de la marque, en tant que dis- 
tincts de l'élément ou de la substance fabriqués par d'autres 
personnes et en association avec un nom ou une désignation 
appropriés dont l'usage public est autorisé. 

Effet d'une limitation, en ce qui concerne la couleur, 
et de Vabsence d'une telle limitation 

24. — (1) Une marque de fabrique ou de commerce peut 
être limitée, en totalité ou en partie, à une ou plusieurs cou- 
leurs spécifiées, et toute limitation de ce genre sera prise en 
considération par la Cour ou par le Contrôleur (selon le cas) 
quand ils auront à se prononcer sur le caractère distinctif de 
la marque de fabrique ou de commerce. 

(2) Pour autant qu'une marque est enregistrée sans limi- 
tation de couleur, elle sera considérée comme étant enregis- 
trée pour toutes les couleurs. 

Demande d'enregistrement 

25.— (1) Toute personne revendiquant la propriété d'une 
marque de fabrique ou de commerce utilisée par elle, ou 
qu'elle projette d'utiliser, et qui désire faire enregistrer cette 
marque, demandera par écrit au Contrôleur, dans les formes 
prescrites, l'enregistrement de cette marque, soit dans la 
Partie A, soit dans la Partie B du registre. 
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(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, le 
Contrôleur peut refuser la demande ou l'accepter, soit inté- 
gralement, soit sous réserve, le cas échéant, de tous amende- 
ments, modifications, conditions ou limitations qu'il jugera 
justifiés. 

(3) Dans le cas d'une demande d'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce (autre qu'une marque de 
certification) dans la Partie A du registre, le Contrôleur peut, 
si le requérant y consent, au lieu de refuser la demande, con- 
sidérer celle-ci comme une demande d'enregistrement dans la 
Partie B du registre et traiter cette demande en conséquence. 

(4) En cas de refus ou d'acceptation conditionnelle d'une 
demande, le Contrôleur, si le requérant l'exige dans les délais 
prescrits, indiquera par écrit les raisons de sa décision ainsi 
que les considérations de fait sur lesquelles il a fondé cette 
décision. 

(5) Un requérant désirant interjeter appel en vertu de 
l'article 57 de la présente loi, contre une décision prise par 
le Contrôleur conformément au présent article, s'adressera au 
Contrôleur, aux termes du paragraphe (4) du présent article, 
pour obtenir de celui-ci la communication écrite mentionnée 
dans ledit paragraphe et, sur demande, la Cour entendra en 
appel le requérant ainsi que le Contrôleur et décidera si — 
et, le cas échéant, sous réserve de quels amendements, modi- 
fications, conditions ou limitations — la demande doit être 
acceptée. 

(6) Sauf par autorisation expresse de la Cour, un appel 
contre une décision du Contrôleur prise en vertu du présent 
article devra être interjeté dans un délai de deux mois à comp- 
ter de la date d'expédition, au requérant, de la communica- 
tion écrite mentionnée au paragraphe (4) du présent article 
ou dans tel délai supplémentaire, ne dépassant pas trois mois, 
que peut accorder le Contrôleur (sur demande reçue par lui 
avant l'expiration du délai susdit de deux mois). 

(7) Les appels interjetés, conformément à l'article 57 de 
la présente loi, contre des décisions du Contrôleur prises en 
vertu du présent article seront entendus sur la base des pièces 
et indications fournies, comme spécifié ci-dessus, par le Con- 
trôleur et, sauf par autorisation expresse de la Cour, le Con- 
trôleur ne sera pas admis à faire valoir des motifs d'opposition 
à l'acceptation de la demande, autres que ceux avancés par lui 
comme il est indiqué plus haut. 

(8) Le Contrôleur ou la Cour (selon le cas) peuvent en 
tout temps, avant ou après l'acceptation d'une demande, rec- 
tifier toute erreur qui y figure ou qui s'y rapporte, ou peuvent 
autoriser le requérant à modifier sa demande moyennant telles 
conditions que le Contrôleur ou la Cour (selon le cas) juge- 
ront appropriées. 

Opposition à l'enregistrement 

26. — (1) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce a été acceptée, intégra- 
lement ou sous réserve de certaines conditions ou limitations, 
le Contrôleur, aussitôt que possible après cette acceptation, 
fera publier, de la manière prescrite, la demande, telle qu'elle 
a été acceptée, avec, le cas échéant, toutes les conditions ou 
limitations sous réserve desquelles elle a été acceptée. 

Toutefois, le Contrôleur peut faire publier une demande- 
avant son acceptation, dans tous les cas où il lui paraît expé- 
dient d'agir ainsi en raison de circonstances exceptionnelles, 
et, lorsqu'une demande aura été ainsi publiée, le Contrôleur 
peut, à sa discrétion, faire publier à nouveau cette demande 
après son acceptation, mais il n'est pas tenu de le faire. 

(2) Toute personne peut, dans le délai prescrit à compter 
de la date de publication d'une demande d'enregistrement, 
aviser le Contrôleur de son opposition à l'enregistrement. 

(3) Cet avis sera donné par écrit, dans les formes pres- 
crites, et renfermera un énoncé des motifs de l'opposition. 

(4) Le Contrôleur fera parvenir, à la personne demandant 
l'enregistrement, une copie de l'avis d'opposition et. dans le 
délai prescrit à compter de la réception, par le requérant, de 
cette copie, ledit requérant adressera au Contrôleur, dans les 
formes prescrites, un contre-mémoire exposant les motifs sur 
lesquels il fonde sa demande, faute de quoi le requérant sera 
considéré comme ayant renoncé à sa demande. 

(5) Si le requérant lui adresse un contre-mémoire, comme 
indiqué plus haut, le Contrôleur en fera parvenir une copie à 
la personne qui a donné avis de son opposition; après avoir, 
au cas où demande lui en serait faite, entendu les parties, il 
décidera, sur la base des moyens de preuve présentés, si l'en- 
registrement doit être autorisé et, dans l'affirmative, sous 
réserve, éventuellement, de quelles conditions et limitations; 
il informera en conséquence le requérant et l'opposant. 

(6) Le requérant ou l'opposant peuvent, dans le délai 
prescrit après la date de notification de la décision du Con- 
trôleur, demander à ce dernier d'indiquer par écrit les motifs 
de sa décision. 

(7) Lue personne désirant interjeter appel, aux termes de 
l'article 57 de la présente loi, contre une décision prise par 
le Contrôleur en vertu du présent article, s'adressera au Con- 
trôleur, aux termes du paragraphe (6) du présent article, pour 
obtenir la communication écrite mentionnée dans ledit para- 
graphe; sur demande, la Cour entendra en appel les parties 
et le Contrôleur et décidera si — et, le cas échéant, sous 
réserve de quelles conditions ou limitations — l'enregistre- 
ment doit être autorisé. 

(8) Sauf par autorisation expresse de la Cour, un appel 
contre une décision du Contrôleur prise en vertu du présent 
article devra être interjeté dans un délai de deux mois à 
compter de la date d'expédition, au requérant, de la commu- 
nication écrite mentionnée au paragraphe (6) du présent 
article on dans tel délai supplémentaire, ne dépassant pas trois 
mois, que peut accorder le Contrôleur (sur demande reçu«' 
par lui avant l'expiration du délai susdit de deux mois). 

(9) Lors de l'examen d'un appel interjeté, en vertu de 
l'article 57 de la présente loi, contre une décision prise par le 
Contrôleur en vertu du présent article, une partie peut, dans 
les formes prescrites ou par autorisation spéciale de la Cour, 
soumettre à la Cour de nouveaux éléments d'appréciation. 

(10) a) Lors d'un appel interjeté en vertu de l'article 57 
de la présente loi, contre une décision du Contrôleur prise en 
vertu du présent article, ni l'opposant, ni le Contrôleur ne 
seront admis à faire valoir d'autres motifs d'opposition à l'en- 
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registreraent d'une marque de fabrique ou de commerce que 
ceux avancés par l'opposant, comme indiqué plus haut, sauf 
autorisation expresse de la Cour. 

b) Si d'autres motifs d'opposition sont présentés, le re- 
quérant sera en droit de retirer sa demande sans avoir à' ver- 
ser le montant des frais de l'opposant exigé en pareil cas. 

(11) Lors de l'examen d'un appel interjeté en vertu de 
l'article 57. contre une décision prise par le Contrôleur en 
vertu du présent article, la Cour peut, après avoir entendu 
le Contrôleur, autoriser que la marque que l'on propose d'en- 
registrer soit modifiée d'une manière qui n'altère pas substan- 
tiellement son identité, mais, en pareil cas, la marque ainsi 
modifiée sera publiée dans les formes prescrites, avant d'être 
enregistrée. 

(12) Lorsqu'une personne donnant un avis d'opposition, 
ou un requérant adressant un contre-mémoire après réception 
d'une copie dudit avis, ou un appelant, ne réside pas et 
n'exerce pas d'activité industrielle ou commerciale dans l'Etat, 
la Cour (en cas d'appel), ou le Contrôleur (dans tout autre 
cas) peuvent exiger le versement d'une caution destinée à 
couvrir les frais de procédure et, si cette caution n'est pas 
dûment versée, ils peuvent considérer que l'opposition, ou la 
demande, ou l'appel, selon le cas, ont été abandonnés. 

En re gist rem en t 

27. — (1) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce dans la Partie A ou dans 
la Partie B du registre a été acceptée et lorsque: 

a) cette demande n'a pas suscité d'opposition et que le délai 
fixé pour un avis d'opposition a expiré; ou lorsque 

b) cette demande a suscité une opposition et que la contes- 
tation a été réglée en faveur de l'auteur de la demande, 

le Contrôleur, sauf si la demande a été acceptée par erreur, 
enregistrera ladite marque dans la Partie A ou dans la Par- 
tie B, selon le cas, et la marque, lors de son enregistrement, 
portera la date de ladite demande d'enregistrement; cette date, 
aux fins de la présente loi, sera considérée comme étant la 
date de l'enregistrement. 

Toutefois, les dispositions précédentes du présent para- 
graphe concernant la date à laquelle une marque de fabrique 
ou de commerce sera enregistrée et la date qui sera considérée 
comme étant la date de l'enregistrement seront, en ce qui con- 
cerne une marque enregistrée en vertu de la présente loi et 
bénéficiant des dispositions de l'article 70 de la présente loi, 
applicables sous réserve des dispositions dudit article. 

(2) Lors de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou 
de commerce, le Contrôleur délivrera au requérant, dans les 
formes prescrites, un certificat de l'enregistrement de cette 
marque, muni du cachet officiel du contrôleur. 

(3) Lorsque l'enregistrement d'une marque de fabrique ou 
de commerce n'a pas été achevé dans un délai de douze mois 
à compter de la date de la demande, en raison d'un manque- 
ment de la part du requérant, le Contrôleur, après en avoir 
donné avis au requérant dans les formes prescrites, peut con- 
sidérer que celui-ci a renoncé à sa demande, à moins que cette 
demande ne soit dûment complétée dans le délai spécifié à 
cette fin par ledit avis. 

Durée et renouvellement de l'enregistrement 

28. — (1) L'enregistrement d'une marque de fabrique ou 
de commerce aura une durée de sept ans, mais pourra être 
renouvelé conformément aux dispositions du présent article. 

Toutefois, en ce qui concerne un enregistrement ayant une 
date antérieure à l'entrée en vigueur de la présente loi, le 
présent paragraphe sera applicable avec substitution d'une 
période de quatorze ans à la période susindiquée de sept ans. 

(2) Sur demande présentée par le propriétaire enregistré 
d'une marque de fabrique ou de commerce, dans les formes et 
dans les délais prescrits, le Contrôleur renouvellera l'enregis- 
trement de la marque pour une durée de quatorze ans à comp- 
ter de la date d'expiration de l'enregistrement initial, ou du 
dernier renouvellement de cet enregistrement, selon le cas. 
cette date, dans le présent article, étant indiquée comme « l'ex- 
piration du dernier enregistrement ». 

(3) Au moment prescrit avant l'expiration du dernier en- 
registrement d'une marque de fabrique ou de commerce, le 
Contrôleur avisera, dans les formes prescrites, le propriétaire 
enregistré de la date d'expiration ainsi que des conditions de 
paiement des taxes et des autres conditions moyennant les- 
quelles un renouvellement de l'enregistrement peut être obtenu 
et si, à l'expiration du délai prescrit à cet effet, ces conditions 
n'ont pas été dûment remplies, le Contrôleur pourra radier la 
marque du registre, sous réserve de telles conditions qui, le 
cas échéant, pourront être prescrites quant à la réinscription 
de la marque dans le registre. 

(4) Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce aura 
été radiée du registre pour non-paiement de la taxe de renou- 
vellement, elle sera néanmoins, aux fins de toute demande 
d'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce 
présentée au cours de l'année qui suivra la date de la radia- 
tion, considérée comme étant une marque déjà inscrite dans 
le registre. 

Toutefois, les dispositions ci-dessus du présent paragraphe 
ne seront pas applicables lorsque la Cour ou le Contrôleur 
(selon le cas) auront acquis la certitude: 

a) qu'il n'y a eu aucun usage commercial de bonne foi de la 
marque qui a été radiée, au cours des deux années ayant 
immédiatement précédé sa radiation; ou 

b) qu'aucune erreur ou confusion ne risquerait de se pro- 
duire par suite de l'utilisation de la marque qui fait l'ob- 
jet de la demande d'enregistrement, eu raison d'une utili- 
sation antérieure de la marque qui a été radiée. 

Enregistrement de parties de marques de fabrique ou de 
commerce et de séries de marques 

29. — (1) a) Lorsque le propriétaire d'une marque de 
fabrique ou de commerce revendique l'utilisation exclusive 
d'une partie de cette marque séparément, il peut demander à 
faire enregistrer comme marques séparées l'ensemble de la 
marque et ladite partie de celle-ci. 

b) Chaque marque séparée de ce genre devra remplir 
toutes les conditions s'appliquant à une marque indépendante 
et devra, sous réserve des dispositions du paragraphe (3) de 
l'article 31 et du paragraphe (2) de l'article 38 de la présente 
loi, en comporter toutes les caractéristiques. 
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(2)  Lorsqu'une   personne   revendiquant,   pour  les  mêmes 
produits ou designations de produits, la propriété de plusieurs 
marques de fabrique ou de commerce qui, tout en se ressem- 
blant dans leurs particularités  matérielles,  diffèrent,  cepen- 
dant, pour ce qui est: 

a) des énoncés relatifs aux produits pour lesquels elles sont 
respectivement utilisées ou pour lesquels on projette de 
les utiliser: ou 

h ) des énoncés concernant le nombre, le prix, la qualité ou 
les noms de lieux; ou 

c) de tout autre élément ayant un caractère non distinctif 
qui n'affecte pas substantiellement l'identité de la marque 
de fabrique ou de commerce; ou 

d) de la couleur, 
demande à faire enregistrer lesdites marques, celles-ci peuvent 
être enregistrées, comme série, en une seule opération d'en- 
registrement. 

Pouvoirs et restrictions en matière de cession et de 
transmission 

30. — (1) Nonobstant toute règle de droit ou d'équité à 
l'effet contraire, et sous réserve des dispositions du présent 
article, une marque de fabrique ou de commerce enregistrée 
pourra faire l'objet, et sera considérée comme ayant toujours 
pu faire l'objet, d'une cession ou d'une transmission, avec ou 
sans l'aclialandage de l'entreprise en question. 

(2) Sous réserve des dispositions du présent article, une 
marque de fabrique ou de commerce enregistrée pourra faire 
l'objet, et sera considérée comme ayant toujours pu faire 
l'objet, d'une cession ou d'une transmission, en ce qui con- 
cerne la totalité ou quelques-uns seulement (mais non la tota- 
lité) des produits pour lesquels la marque est ou a été enre- 
gistrée. 

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent 
article auront effet dans le cas d'une marque de fabrique ou 
de commerce non enregistrée, utilisée en relation avec des 
produits quelconques, de la même manière qu'elles ont effet 
dans le cas d'une marque de fabrique ou de commerce enre- 
gistrée pour des produits quelconques, si, au moment de la 
cession ou de la transmission de la marque non enregistrée, 
cette dernière est ou était utilisée dans la même entreprise 
qu'une marque enregistrée et si elle fait, ou avait fait l'objet 
d'une cession ou d'une transmission au même moment et à la 
même personne que ladite marque enregistrée et en ce qui 
concerne des produits qui, tous, sont des produits pour les- 
quels la marque non enregistrée est ou était utilisée dans cette 
entreprise et pour lesquels ladite marque enregistrée est ou a 
été cédée ou transmise. 

(4) Nonobstant toute disposition des paragraphes (1), (2) 
et (3) du présent article, une marque de fabrique ou de com- 
merce ne pourra pas faire l'objet, ou ne pourra pas être con- 
sidérée comme ayant pu faire l'objet, d'une cession ou d'une 
transmission dans un cas où le résultat de cette cession ou de 
cette transmission serait, étant donné les circonstances, de 
laisser, ou d'avoir laissé, subsister, d'après le droit coutumier 
ou par suite de l'enregistrement, des droits exclusifs, apparte- 
nant à plus d'un seul des intéressés, en vue de l'utilisation. 

pour les mêmes produits ou désignations de produits, de mar- 
ques se ressemblant de très près ou de marques identiques, si. 
compte tenu de la similitude des produits et des marques, 
l'utilisation desdites marques, dans l'exercice des droits sus- 
indiqués, risquerait, ou aurait risqué, d'induire en erreur ou 
de créer une confusion. 

Toutefois, lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce 
fait l'objet, ou a fait l'objet, d'une cession ou d'une transmis- 
sion dans les conditions énoncées plus haut, la cession ou la 
transmission ne sera pas considérée comme étant, ou ayant 
été, nulle et non avenue, aux termes du présent paragraphe, 
si les droits exclusifs subsistant, pour les personnes respecti- 
vement intéressées, à la suite de cette cession ou transmission. 
sont, ou étaient, du fait des limitations imposées, tels qu'ils 
ne peuvent pas, ou ne pouvaient pas, être exercés par deux 
ou plusieurs de ces personnes en ce qui concerne des produits 
destinés à la vente ou à toutes autres transactions commer- 
ciales dans l'Etat (sauf l'exportation), ou en ce qui concerne 
des produits destinés à être exportés vers le même marché, 
hors de l'Etat. 

(5) Le propriétaire d'une marque de fabrique ou «le com- 
merce enregistrée qui projette de céder celle-ci en ce qui con- 
cerne des produits quelconques pour lesquels elle est enregis- 
trée peut soumettre au Contrôleur, dans les formes prescrites. 
un mémoire exposant les circonstances, et le Contrôleur peut 
lui délivrer un certificat indiquant si. compte tenu de la simi- 
litude des produits et des marques dont il est question, la ces- 
sion envisagée de la première marque mentionnée serait ou 
non considérée comme nulle et non avenue aux termes du 
paragraphe (4) du présent article; un certificat ainsi délivré, 
à moins qu'il ne soit dûment établi que ledit certificat a été 
obtenu frauduleusement ou à la suite de fausses déclarations, 
sera probant en ce qui concerne la validité ou la non-validité 
de la cession, aux termes du paragraphe (4) du présent article, 
dans la mesure où cette validité ou cette non-validité dépend 
des faits exposés dans le cas considéré, mais un certificat dé- 
livré en faveur de la validité ne sera probant que si la de- 
mande (prévue dans l'article 33 de la présente loi) d'enregis- 
trement du titre de propriété du nouvel ayant droit est pré- 
sentée dans un délai de six mois à compter de la date à la- 
quelle le certificat aura été délivré. 

(6) Nonobstant toute disposition des paragraphes (1) à (3) 
du présent article, une marque de fabrique ou de commerce 
ne sera pas cessible ou transmissible, à la date de l'entrée en 
vigueur de la présente loi ou ultérieurement, dans un cas où 
le résultat de cette cession ou de cette transmission serait, 
étant donné les circonstances, de laisser subsister, d'après le 
droit coutumier ou par suite de l'enregistrement, un droit ex- 
clusif, en faveur de l'un des intéressés, à une utilisation de la 
marque se limitant à son utilisation pour des produits destinés 
à la vente ou à toutes autres transactions commerciales dans 
un lien ou des lieux situés dans l'Etat, ainsi qu'un droit exclu- 
sif, en faveur d'une autre de ces personnes, à l'utilisation d'une 
marque très similaire à celle mentionnée en premier lieu ou 
d'une marque identique, pour les mêmes produits ou désigna- 
tions de produits, utilisation se limitant à des produits des- 
tinés à la vente ou à toutes autres transactions commerciales 
dans un autre lieu ou d'autres lieux situés dans l'Etat. 
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Toutefois, en pareil cas, sur demande présentée, dans les 
formes prescrites, par le propriétaire d'une marque qui pro- 
jette de la céder, ou par une personne qui fait valoir qu'une 
marque enregistrée lui a été transmise, ou l'a été à l'un de ses 
prédécesseurs en titre, à la date de l'entrée en vigueur de la 
présente loi ou ultérieurement, le Contrôleur, s'il a acquis la 
certitude que. étant donné les circonstances, l'utilisation de la 
marque, dans l'exercice desdits droits, ne serait pas contraire 
à l'intérêt public, pourra approuver cette cession ou cette 
transmission; une cession ou une transmission ainsi approuvée 
ne sera pas considérée comme étant, ou comme ayant été, 
nulle et non avenue aux termes du présent paragraphe ou du 
paragraphe (4) du présent article, de telle sorte que, toute- 
fois, dans le cas d'une marque de fabrique ou de commerce 
enregistrée, la présente disposition n'aura effet que si la de- 
mande (prévue par l'article 33 de la présente loi) d'enregis- 
trement du titre de propriété du nouvel ayant droit est pré- 
sentée dans un délai de six mois à compter de la date de l'ap- 
probation ou. dans le cas d'une transmission, a été présentée 
avant cette date. 

(7) Lorsqu'une cession, pour des produits quelconques, 
d'une marque de fabrique qui est utilisée, au moment de la 
cession, dans une entreprise s'oecupant de ces produits, est 
effectuée, à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi 
ou ultérieurement, autrement qu'en liaison avec l'achalandage 
de ladite entreprise, cette cession ne prendra effet qu'au mo- 
ment où un avis de cession aura été publié dans le Journal, 
comme suite à une demande que le cessionnaire adressera à 
cet effet au Contrôleur, dans les formes prescrites et dans un 
délai de six mois à compter de la date à laquelle aura été 
effectuée la cession (ou pendant telle prolongation de ce délai 
que le Contrôleur pourra, le cas échéant, accorder). 

Nécessité  d'associer certaines marques de façon   qu'elles ne 
puissent faire l'objet d'une cession et d'une transmission que 

dans leur ensemble 

31.— (1) Les marques de fabrique ou de commerce qui 
sont enregistrées comme marques associées, ou qui sont consi- 
dérées comme telles en vertu de la présente loi, ne pourront 
faire l'objet d'une cession ou d'une transmission (pie dans leur 
ensemble, et non pas séparément, mais elles seront, à toutes 
autres fins, considérées comme ayant été enregistrées en tant 
que marques séparées. 

(2) Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce, qui 
est enregistrée, ou qui fait l'objet d'une demande d'enregis- 
trement, pour des produits quelconques, est identique à une 
autre marque enregistrée, ou faisant l'objet d'une demande 
d'enregistrement, au nom du même propriétaire, pour les 
mêmes produits ou désignations de produits, ou lui ressemble 
de si près qu'elle est susceptible d'induire en erreur ou de 
créer mie confusion si elle est utilisée par une personne autre 
que le propriétaire, le Contrôleur peut, en tout temps, exiger 
que ces marques soient inscrites dans le registre comme mar- 
ques associées. 

(3) Lorsqu'une marque ou toute partie (ou toutes parties) 
de celle-ci sont, en vertu du paragraphe (1) de l'article 29 de 
la présente loi, enregistrées comme marques séparées au nom 

du   même  propriétaire,  elles  seront  considérées   comme  des 
marques associées et seront enregistrées en tant que telles. 

(4) Toutes les marques qui, en vertu du paragraphe (2) 
de l'article 29 de la présente loi, sont enregistrées, en tant qui* 
série, dans un seul et même enregistrement seront considérées 
comme des marques associées et seront enregistrées en tant 
que telles. 

(5) Sur demande présentée, dans les formes prescrites, par 
le propriétaire enregistré de deux ou plusieurs marques enre- 
gistrées en tant que marques associées, le Contrôleur peut 
dissoudre cette association en ce qui concerne l'une quel- 
conque de ces marques lorsqu'il a acquis la certitude qu'il 
n'existerait pas de risque de tromperie ou de confusion si la- 
dite marque était utilisée par une autre personne dans le cas 
de l'un quelconque des produits pour lesquels elle est enre- 
gistrée, et il pourra modifier le registre en conséquence. 

Faculté, pour le propriétaire enregistré, de céder une marque 
et de donner des reçus 

32. — Sous réserve des dispositions de la présente loi. la 
personne inscrite, au moment considéré, dans le registre en 
qualité de propriétaire d'une marque de fabrique ou de com- 
merce aura, sous réserve de tous droits indiqués dans le re- 
gistre comme appartenant à une autre personne, la faculté «le 
céder cette marque et de donner valablement des reçus pour 
toute somme versée en contrepartie de ladite cession. 

Enregistrement  des cessions et  des transmissions 

33.— (1) Lorsqu'une personne acquiert, par cession ou 
par transmission, les droits afférents à une marque de fabrique 
enregistrée, elle demandera au Contrôleur, dans les formes 
prescrites, d'enregistrer son titre de propriété et le Contrôleur, 
après réception de cette demande et après s'être assuré de la 
validité de ce titre, enregistrera ladite personne comme pro- 
priétaire de la marque, en ce qui concerne les produits aux- 
quels s'applique la cession ou la transmission, et fera inscrire 
dans le registre les indications relatives à cette cession ou à 
cette transmission. 

(2) Sauf lorsqu'il s'agit d'un appel interjeté, en vertu de 
l'article 57 de la présente loi, contre une décision prise par le 
Contrôleur aux termes du présent article ou d'une demande 
déposée en vertu de l'article 40 de la présente loi. un docu- 
ment ou instrument au sujet duquel aucune inscription n'a 
été portée dans le registre conformément aux dispositions du 
paragraphe (1) du présent article ne sera pas admis, devant 
un tribunal quelconque, comme preuve du titre de propriété 
d'une marque de fabrique ou de commerce, à moins que ledit 
tribunal n'en décide autrement. 

Radiation du registre et imposition de limitations pour cause 
de non-utilisation 

34.— (1) Sous réserve des dispositions de Particle 35 de 
la présente loi. une marque de fabrique ou de commerce enre- 
gistrée peut être radiée du registre, en ce qui concerne l'un 
quelconque des produits pour lesquels elle est enregistrée, sur 
demande adressée, par une personne lésée, à la Cour, ou, au 
gré du requérant et sous réserve des dispositions de l'article 59 
de la présente loi, au Contrôleur, pour le motif: 
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a) que la marque a été enregistrée sans que le requérant ait 
eu l'intention, de bonne foi, que cette marque soit utilisée 
par lui, en ce qui concerne ces produits, et pour le motif 
qu'il n'y a pas eu, en fait, d'utilisation de bonne foi de la 
marque, en ce qui concerne lesdits produits, par une per- 
sonne propriétaire de cette marque, au moment considéré, 
jusqu'à une date antérieure d'un mois à la date de la de- 
mande; ou pour le motif 

b) que, jusqu'à une date antérieure d'un mois à la date de 
la demande, il s'est écoulé une période ininterrompue de 
cinq ans. ou davantage, pendant laquelle la marque était 
une marque enregistrée et pendant laquelle il n'y a pas 
eu d'utilisation de bonne foi de cette dernière, en ce qui 
concerne lesdits produits, par une personne, propriétaire 
de ladite marque au moment considéré. 

Toutefois — sauf lorsque le requérant aura été autorisé, 
en vertu du paragraphe (2) de l'article 20 de la présente loi. 
à enregistrer une marque identique ou très similaire pour les 
produits en question, ou lorsque la Cour ou le Contrôleur (se- 
lon le cas) estiment que le requérant pourrait, à juste titre, 
être autorisé à faire enregistrer ainsi une telle marque — la 
Cour ou le Contrôleur (selon le cas) peuvent rejeter une de- 
mande présentée, en vertu de l'alinéa a) ou de l'alinéa b) du 
présent paragraphe, pour des produits quelconques, s'il est 
dûment établi qu'il y a eu, avant la date pertinente ou pen- 
dant la période pertinente, selon le cas, une utilisation de 
bonne foi de la marque par une personne propriétaire de celle- 
ci au moment considéré, en ce qui concerne des produits de 
même désignation, s'agissant de produits pour lesquels la mar- 
que est enregistrée. 

(2) Lorsque, en ce qui concerne des produits quelconques 
pour lesquels une marque de fabrique ou de commerce est 
enregistrée: 

a) les faits et circonstances indiqués à l'alinéa b) du para- 
graphe (1) du présent article sont dûment établis dans la 
mesure où il s'agit de la non-utilisation de la marque pour 
des produits destinés à la vente, ou à toutes autres transac- 
tions commerciales, en un lieu déterminé situé dans l'Etat 
(à d'autres fins que l'exportation hors de l'Etat) ou pour 
des produits destinés à être exportés vers un marché par- 
ticulier situé hors de l'Etat: et lorsque 

b) une personne a été autorisée, en vertu du paragraphe (2) 
de l'article 20 de la présente loi, à faire enregistrer une 
marque identique ou très similaire, pour ces produits, en 
vertu d'un enregistrement s'étendant à l'utilisation de la 
marque pour des produits destinés à la vente, ou à toutes 
autres transactions commerciales, dans ce lieu (à d'autres 
fins que l'exportation hors de l'Etat), ou pour des pro- 
duits destinés à être exportés vers ce marché, ou lorsque 
la Cour ou le Contrôleur estiment que cette personne 
pourrait, à bon droit, être autorisée à faire enregistrer 
ainsi une telle marque, 

sur demande adressée par ladite personne à la Cour, ou au 
gré du requérant et sous réserve des dispositions de l'article 59 
de la présente loi, au Contrôleur, la Cour ou le Contrôleur 
(selon le cas) peuvent imposer à l'enregistrement de la mar- 
que mentionnée la première, telles limitations qu'ils jugeront 

appropriées pour assurer que cet enregistrement cessera  de 
s'étendre à l'utilisation indiquée ci-dessus en dernier lieu. 

(3) Un requérant ne sera pas autorisé à se fonder, aux fins 
de l'alinéa b) du paragraphe (1), ou aux fins du paragraphe (2) 
du présent article, sur une non-utilisation d'une marque de 
fabrique ou de commerce qui s'est avérée comme ayant été 
due à des circonstances particulières dans la pratique du com- 
merce, et non pas à une intention d'abandonner la marque ou 
de ne pas l'utiliser pour les produits auxquels s'applique la 
demande. 

Marques défensives 

35. — (1) Lorsqu'une marque de fabrique ou de com- 
merce consistant en un mot ou des mots inventés est devenue 
si notoirement connue, en ce qui concerne des produits pour 
lesquels elle est enregistrée et par rapport auxquels elle a été 
utilisée, que l'utilisation de cette marque pour d'autres pro- 
duits serait susceptible d'être considérée comme indiquant 
l'existence d'un lien, dans la pratique du commerce, entre ces 
produits et une personne ayant le droit d'utiliser la marque 
pour les produits mentionnés les premiers — en pareil cas, 
nonobstant le fait que le propriétaire enregistré en ce qui con- 
cerne les produits mentionnés en premier lieu n'utilise pas. 
ou ne projette pas d'utiliser, la marque pour ces autres pro- 
duits et nonobstant toute disposition de l'article 34 de la pré- 
sente loi, la marque peut, sur demande adressée, dans les 
formes prescrites, par le propriétaire enregistré pour les pro- 
duits mentionnés en premier lieu, être enregistrée à son nom. 
pour ce qui concerne ces autres produits, en tant que marque 
défensive, et, pendant qu'elle sera ainsi enregistrée, elle ne 
pourra pas être radiée du registre, aux termes de l'article 34 
de la présente loi, en ce qui concerne lesdits produits. 

(2) Le propriétaire enregistré d'une marque de fabrique 
ou de commerce peut demander l'enregistrement de celle-ci 
pour des produits quelconques, en tant que marque défen- 
sive, nonobstant le fait que cette marque est déjà enregistrée 
à son nom, pour ces produits, autrement qu'en tant que mar- 
que défensive, ou il peut demander l'enregistrement de cette 
marque, pour des produits quelconques, sous une autre forme 
que celle de marque défensive, nonobstant le fait qu'elle est 
déjà enregistrée à son nom pour lesdits produits, comme mar- 
que défensive, en lieu et place, dans chaque cas, de l'enregis- 
trement existant. 

(3) Une marque de fabrique ou de commerce enregistrée 
comme marque défensive et cette même marque, telle qu'elle 
est enregistrée d'autre manière au nom du même propriétaire, 
seront — nonobstant le fait que les enregistrements respectifs 
concernent des produits différents — considérés comme étant 
des marques associées et seront enregistrées en tant que telles. 

(4) Sur demande adressée à la Cour par une personne lésée 
ou, au gré du requérant et sous réserve des dispositions de 
l'article 59 de la présente loi, au Contrôleur, l'enregistrement 
d'une marque de fabrique ou de commerce en tant que mar- 
que défensive peut être annulé, pour le motif que les condi- 
tions exigées par le paragraphe (1) du présent article ne sont 
plus satisfaites en ce qui concerne des produits quelconques 
pour lesquels la marque est enregistrée, au nom du même pro- 
priétaire, autrement que comme marque défensive, ou cet en- 
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registrement peut être annulé en ce qui concerne des produits 
quelconques au sujet desquels la marque est enregistrée com- 
me marque défensive, pour le motif que l'utilisation de la 
marque en relation avec ces produits n'est plus susceptible 
d'être considérée comme fournissant l'indication mentionnée 
au paragraphe (1) du présent article. 

(5) Le Contrôleur peut, en tout temps, annuler l'enregis- 
trement, comme marque défensive, d'une marque de fabrique 
ou de commerce au sujet de laquelle il n'existe plus d'enre- 
gistrement, au nom du même propriétaire, autrement qu'en 
tant que marque défensive. 

(6) Sauf disposition expresse du présent article à l'effet 
contraire, les dispositions de la présente loi seront applicables 
en ce qui concerne l'enregistrement de marques de fabrique 
ou de commerce comme marques défensives et les marques 
ainsi enregistrées, de la même manière qu'elles s'appliquent 
aux autres cas. 

U t il is al eu rs e n régis très 

36.— (1) a) Sous réserve des dispositions du présent ar- 
ticle, une personne autre que le propriétaire d'une marque de 
fabrique ou de commerce peut être enregistrée comme utili- 
sateur enregistré de cette marque en ce qui concerne l'un 
quelconque ou l'ensemble des produits pour lesquels la mar- 
que est enregistrée (autrement que comme marque défensive), 
avec ou sans conditions ou restrictions, à la condition qu'il 
existe une relation prescrite entre le propriétaire et l'éven- 
tuel utilisateur enregistré. 

h) L'utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce 
par un utilisateur enregistré de celle-ci, pour des produits 
ayant un lien avec cet utilisateur dans la pratique du com- 
merce, pour lesquels la marque demeure enregistrée, au mo- 
ment considéré, et pour lesquels ledit utilisateur est enregistré 
en tant qu'utilisateur enregistré, s'agissant d'une utilisation 
conforme aux conditions ou restrictions auxquelles cet en- 
registrement est assujetti, est désignée dans la présente loi 
comme F« utilisation autorisée »  de cette marque. 

(2) L'utilisation autorisée d'une marque de fabrique ou 
de commerce sera considérée comme une utilisation par le 
propriétaire de cette marque, et sera considérée comme ne 
constituant pas une utilisation par une personne autre que 
le propriétaire, aux fins de l'article 34- de la présente loi ou 
à toutes autres fins se rapportant à une telle utilisation en 
vertu de la présente loi ou du droit couturaier. 

(3) a) Sous réserve de tout accord existant entre les par- 
ties, un utilisateur enregistré d'une marque de fabrique ou de 
commerce aura le droit de demander au propriétaire de cette 
marque d'engager une procédure destinée à empêcher la con- 
trefaçon de ladite marque et, si le propriétaire refuse ou 
omet de le faire dans un délai de deux mois après y avoir 
été ainsi invité, l'utilisateur enregistré pourra engager des 
poursuites en contrefaçon en son propre nom, au même titre 
que s'il était propriétaire de la marque, en faisant du pro- 
priétaire un défendeur. 

b) Un propriétaire ainsi adjoint comme défendeur ne sera 
pas tenu de payer des frais ou dépens quelconques, à moins 
qu'il ne se présente en personne et ne participe à la procé- 
dure. 

(4) Lorsqu'il est proposé qu'une personne soit enregistrée 
comme utilisateur enregistré d'une marque de fabrique ou de 
commerce, le propriétaire et l'utilisateur dont l'enregistre- 
ment est proposé devront adresser par écrit au Contrôleur 
une demande, dans les formes prescrites, et lui communiquer 
les documents, renseignements ou moyens de preuve requis 
en vertu des règlements ou par le Contrôleur. 

(5) Lorsque les conditions fixées par le paragraphe (4) 
du présent article auront été remplies, si le Contrôleur, après 
avoir examiné les renseignements qui lui ont été fournis aux 
termes dudit paragraphe, a acquis la certitude que. étant 
donné les circonstances, l'utilisation de la marque, par l'utili- 
sateur enregistré proposé, pour l'un quelconque ou pour l'en- 
semble des produits proposés, sous réserve de toutes condi- 
tions ou restrictions que le Contrôleur jugera appropriées, ne 
serait pas contraire à l'intérêt public, le Contrôleur peut en- 
registrer ledit utilisateur en tant qu'utilisateur enregistré en 
ce qui concerne les produits pour lesquels il a acquis cette 
certitude dans les circonstances sus-indiquées. 

(6) Le Contrôleur refusera une demande présentée en 
vertu du paragraphe (4) du présent article s'il estime que 
l'acceptation de cette demande risquerait de faciliter des 
transactions illicites concernant une marque. 

(7) Sans préjudice des dispositions de l'article 40 de la 
présente loi, l'enregistrement d'une personne en qualité d'uti- 
lisateur enregistré: 

a) peut être modifié par le Contrôleur en ce qui concerne 
les produits auxquels s'applique l'enregistrement ou tou- 
tes conditions ou restrictions auxquelles l'enregistrement 
est assujetti, sur demande écrite présentée, dans les for- 
mes prescrites, par le propriétaire enregistré de la mar- 
que de fabrique ou de commerce faisant l'objet dudit 
enregistrement; 

b) peut être annulé par le Contrôleur sur demande écrite 
présentée, dans les formes prescrites, par le propriétaire 
enregistré, ou par l'utilisateur enregistré, ou par tout 
autre utilisateur enregistré de la marque de fabrique ou 
de commerce; 

c) peut être annulé par le Contrôleur sur demande écrite 
présentée, dans les formes prescrites, par une personne 
quelconque pour l'un des motifs suivants: 
(i) l'utilisateur enregistré a utilisé la marque d'une ma- 

nière non conforme à l'utilisation autorisée, ou de 
manière à causer, ou à risquer de causer, une trom- 
perie ou une confusion; 

(ii) le propriétaire ou l'utilisateur enregistré a travesti. 
ou n'a pas révélé, un fait important concernant la 
demande d'enregistrement, ou les circonstances se 
sont matériellement modifiées depuis la date de l'en- 
registrement; 

(iii) l'enregistrement n'aurait pas dû être effectué, 
compté tenu des droits appartenant au requérant en 
vertu d'un contrat à l'exécution duquel il est inté- 
ressé. 

(8) Des dispositions seront prises, par voie réglementaire. 
en-vue de la notification de l'enregistrement d'une personne, 
en tant qu'utilisateur enregistré, à tout autre utilisateur en- 
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registre de la marque, et en vue de la notification d'une de- 
mande, présentée en vertu du paragraphe (7) du présent arti- 
cle, au propriétaire enregistré et à chaque utilisateur enre- 
gistré de la marque ( ne s'agissant pas de l'auteur de la de- 
mande) ainsi qu'en vue de donner à l'auteur de cette demande 
et à toutes les personnes qui sont avisées de ladite demande 
et qui interviennent dans la procédure en vertu des règle- 
ments, l'occasion d'être entendues. 

(9) Le Contrôleur peut annuler à tout moment l'enre- 
gistrement d'une personne comme utilisateur enregistré d'une 
marque en ce qui concerne des produits quelconques pour 
lesquels cette marque n'est plus enregistrée. 

(10) Rien dans le présent article ne conférera à un utili- 
sateur enregistré d'une marque de fabrique ou de commerce 
un droit cessible ou transmissible en ce qui concerne l'utilisa- 
tion de celle-ci. 

(11) Toute personne qui, aux termes de la présente loi. 
est enregistrée en tant qu'utilisateur enregistré d'une marque 
de fabrique ou de commerce sera considérée comme ayant 
été ainsi enregistrée à la dale de la demande présentée aux 
fins de son enregistrement en tant qu'utilisateur enregistré. 

Utilisation projetée d'une marque de fabrique  ou  (le 
commerce par une société en voie de constitution 

37. — (1) Aucune demande d'enregistrement «l'une mar- 
que de fabrique ou de commerce pour des produits quelcon- 
ques ne sera refusé, et aucune autorisation de procéder à un 
tel enregistrement ne sera rejetée, pour le seul motif qu'il 
apparaît que le demandeur n'utilise pas ou ne projette pas 
d'utiliser cette marque: 

a) si la Cour ou le Contrôleur (selon le cas) ont acquis la 
certitude qu'une société est sur le point d'être constituée 
et que le requérant a l'intention de céder la marque à 
cette société en vue de son utilisation par celle-ci en ce 
qui concerne ces produits; ou 

b) si la demande est accompagnée d'une demande d'enre- 
gistrement d'une personne en tant qu'utilisateur enre- 
gistré de la marque, et si la Cour ou le Contrôleur (selon 
le cas) ont acquis la certitude que l'intention du pro- 
priétaire est que cette marque soit utilisée par cette per- 
sonne pour lesdits produits, et si la Cour ou le Contrô- 
leur (selon le cas) ont également acquis la certitude que 
cette personne sera enregistrée comme utilisateur enre- 
gistré de la marque immédiatement après l'enregistre- 
ment de celle-ci. 

(2) Les dispositions de l'article 34 de la présente loi 
auront effet en ce qui concerne une marque de fabrique ou 
de commerce enregistrée en vertu de la faculté conférée par 
le paragraphe (1) du présent article comme si. à la référence 
figurant dans l'alinéa a) du paragraphe (1) de l'article 34 de 
la présente loi. et concernant l'intention, manifestée par une 
personne demandant l'enregistrement, que cette marque soit 
utilisée par elle, il était substitué une référence concernant 
l'intention manifestée par elle que cette marque soit utilisée 
par la société ou par l'utilisateur enregistré dont il s'agit. 

(3) Le Contrôleur ou (dans le cas d'un appel) la Cour 
peuvent, comme condition à l'exercice de la faculté conférée 

par le paragraphe (1) du présent article en faveur d'un re- 
quérant qui exprime l'intention de céder une marque à une 
société, ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, exiger du requérant 
une caution pour les frais de toute procédure engagée devant 
le Contrôleur ou la Cour (selon le cas) et. si cette condition 
n'est pas dûment observée, peuvent considérer la demande 
comme abandonnée. 

(4) Lorsque, en vertu de la faculté conférée par le para- 
graphe (1) du présent article, une marque de fabrique ou de 
commerce est enregistrée, pour des produits quelconques, au 
nom d'un requérant qui exprime l'intention de céder cette 
marque à une société, comme indiqué plus haut, en pareil 
cas — à moins que. dans le délai qui sera prescrit, ou au cours 
de toute prolongation ne dépassant pas six mois, que le Con- 
trôleur pourra accorder, sur demande à lui présentée dans 
les formes prescrites, ladite société n'ait été enregistrée com- 
me propriétaire de la marque en ce qui concerne lesdits pro- 
duits — cet enregistrement cessera d'avoir effet, en la ma- 
tière, à l'expiration de ce délai et le Contrôleur modifiera en 
conséquence les inscriptions du registre. 

L'utilisation de l'une des marques de fabrique 
ou de commerce associées ou substantiellement ident'upies 

équivaut à l'utilisation d'une autre marque 

38.— (1) Lorsque, en vertu des dispositions de la pré 
sente loi. la preuve est requise, à n'importe quelle fin, de 
l'utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce enre- 
gistrée, la Cour ou le Contrôleur (selon le cas) peuvent accep- 
ter l'utilisation d'une marque enregistrée associée, ou de la 
marque avec des adjonctions ou des modifications n'affectant 
pas substantiellement son identité, comme équivalant à l'uti- 
lisation dont la preuve est exigée. 

(2) L'utilisation de l'ensemble d'une marque de fabrique 
ou de commerce enregistrée sera, aux fins de la présente loi. 
considérée comme constituant également une utilisation d'une 
marque enregistrée quelconque qui est une partie de cette pre- 
mière marque et qui est enregistrée, conformément au para- 
graphe (1) de l'article 29 de la présente loi. au nom du 
même propriétaire. 

Utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce 
pour le commerce d'exportation 

39.— L'application, dans l'Etat, d'une marque de fabrique 
ou de commerce à des produits destinés a être exportés hors 
de l'Etat — ainsi (pie tout autre acte, accompli dans l'Etat 
en ce qui concerne des produits destinés à être ainsi expor- 
tés, qui. s'il concernait des produits destinés à la vente ou à 
toutes autres transactions commerciales dans l'Etat, constitue- 
rait l'utilisation d'une marque y afférente — sera considérée 
comme constituant une utilisation de la marque, en ce qui 
concerne ces produits, pour toute fin se rapportant à une 
telle utilisation en vertu de la présente loi ou du droit cou- 
t umier. 

Pouvoir général d'apporter des rectifications 
aux indications du registre 

40. — (1) Toute personne s'estimant lésée à cause de la 
non-insertion ou de l'omission, dans le registre, d'une inserip- 
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tion quelconque, ou à cause d'une inscription portée dans 
le registre sans motif suffisant, ou à cause d'une inscription 
maintenue erronément dans le registre, ou à cause d'une erreur 
ou d'une faute dans une inscription figurant au registre, peut 
s'adresser, dans les formes prescrites, à la Cour, ou, au gré 
du requérant et sous réserve des dispositions de l'article 59 
de la présente loi, au Contrôleur, et la Cour ou le Contrôleur 
(selon le cas) peuvent prendre telle décision qu'ils jugeront 
appropriée en vue d'effectuer, de radier ou de modifier cette 
inscription. 

(2) La Cour ou le Contrôleur (selon le cas) peuvent, dans 
une procédure engagée eu vertu du présent article, statuer 
sur toute question qu'il sera nécessaire ou expédient de ré- 
gler en ce qui concerne la rectification du registre. 

(3) En cas de fraude daus l'enregistrement, la cession ou 
la transmission d'une marque enregistrée ou dans tout autre 
cas où il le jugera nécessaire dans l'intérêt public, le Contrô- 
leur peut s'adresser lui-même à la Cour en vertu du présent 
article. 

(4) Toute ordonnance de la Cour portant rectification du 
registre spécifiera qu'un avis de la rectification opérée sera 
adressé, dans les formes prescrites, au Contrôleur qui, à la 
réception dudit avis, rectifiera le registre en conséquence. 

(5) Le pouvoir de rectifier le registre, conféré en vertu 
du présent article, comportera le pouvoir de transférer dans 
la Partie B une marque de fabrique ou de commerce enre- 
gistrée dans la Partie A du registre. 

Pouvoir de radier ou de modifier un enregistrement 
pour inobservation d'une condition 

41.— Sur demande adressée, dans les formes prescrites, 
par une personne s'estimant lésée, à la Cour ou, au gré du 
requérant et sous réserve des dispositions de l'article 59 de 
la présente loi, au Contrôleur, ou sur demande adressée par 
le Contrôleur à la Cour, la Cour ou le Contrôleur (selon le 
cas) peuvent prendre telle décision qu'ils jugeront appropriée 
en vue de la radiation ou de la modification de l'enregistre- 
ment d'une marque de fabrique ou de commerce pour le mo- 
tif qu'une condition inscrite au registre et se rapportant à cet 
enregistrement a été enfreinte ou n'a pas été observée. 

Rectification du registre 

42.— (1) Le Contrôleur peut, sur demande adressée, 
dans les formes prescrites, par le propriétaire enregistré: 

a) rectifier toute erreur dans le nom, l'adresse ou la dé- 
signation du propriétaire enregistré d'une marque de 
fabrique ou de commerce; 

b) inscrire tout changement concernant le nom, l'adresse ou 
la désignation de la personne qui est enregistrée en qua- 
lité de propriétaire d'une marque de fabrique ou de com- 
merce; 

c) annuler l'inscription d'une marque de fabrique ou de 
commerce dans le registre; 

d) modifier la description des produits pour lesquels une 
marque de fabrique ou de commerce est enregistrée, à 
la condition que cette modification n'amplifie en aucune 

façon les droits couférés par l'enregistrement existant 
de cette marque; ou 

e) inscrire une renonciation ou un mémorandum relatif à 
une marque de fabrique ou de commerce qui n'amplifie 
en aucune façon les droits conférés par l'enregistrement 
existant de cette marque. 

(2) Le Contrôleur peut, sur demande présentée, dans les 
formes prescrites, par un utilisateur enregistré d'une marque 
de fabrique ou de commerce, rectifier toute erreur ou inscrire 
toute modification concernant le nom, l'adresse ou la désigna- 
tion de l'utilisateur enregistré. 

(3) Le Contrôleur peut, de sa propre initiative, après 
avoir donné l'avis prescrit, rectifier toute erreur faite par lui 
lors de l'inscription d'une indication dans le registre. 

Modification d'une marque de fabrique ou de commerce 
enregistrée 

43.— (1) Le propriétaire enregistré d'une marque de 
fabrique ou de commerce peut demander au Contrôleur, dans 
les formes prescrites, l'autorisation de procéder dans la mar- 
que à telle adjonction ou à telle modification qui n'affecte 
pas substantiellement l'identité de cette marque; le Contrô- 
leur peut refuser cette autorisation ou l'accorder dans les 
conditions et sous réserve des limitations qu'il jugera appro- 
priées. 

(2) Le Contrôleur peut faire publier, dans les formes 
prescrites, une demande présentée eu vertu du présent article, 
dans tous les cas où il lui semble expédient de le faire et. 
ce faisant, si, dans le délai prescrit à compter de la date de 
la publication, une. personne avise le Contrôleur, dans les 
formes prescrites, de son opposition à la demande, le Con- 
trôleur, après audition des parties, si celles-ci le requièrent, 
statuera sur la question. 

(3) Lorsque l'autorisation susdite est accordée, la marque 
de fabrique ou de commerce ainsi modifiée fera l'objet d'une 
publication dans les formes prescrites, à moins qu'elle n'ait 
déjà été publiée, dans la forme ainsi modifiée, selon les dispo- 
sitions prévues dans le paragraphe (2) du présent article. 

Adaptation des inscriptions du registre à une classification, 
amendée ou substituée, de produits 

44.— (1) Le Ministre peut, en temps opportun, édicter 
tels règlements, prescrire telles modalités et, d'une manière 
générale, prendre tontes dispositions, qu'il juge appropriées, 
en vue d'habiliter le Contrôleur à rectifier le registre en y 
insérant une inscription ou en radiant ou en modifiant les 
inscriptions qui y figurent, dans la mesure nécessaire pour 
adapter la désignation des produits ou classes de produits 
pour lesquels une marque est enregistrée à toute modification 
ou substitution de classification qui peut être prescrite. 

(2) Le Contrôleur, dans l'exercice de tout pouvoir à lui 
conféré pour les fins précitées, ne procédera à aucune modi- 
fication du registre qui aurait pour effet d'ajouter des pro- 
duits quelconques, ou des classes quelconques de produits, 
à ceux pour lesquels une marque de fabrique ou de commerce 
est enregistrée (que ce soit dans une ou plusieurs classes), 
immédiatement avant le moment où la modification doit être 
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effectuée, ou qui aurait pour effet d'antidater l'enregistre- 
ment d'une marque en ce qui concerne des produits quel- 
conques. 

Toutefois, le présent paragraphe ne sera pas applicable 
pour des produits au sujet desquels le Contrôleur aura acquis 
la certitude que le fait de se conformer aux dispositions de 
ce paragraphe, en ce qui concerne ces produits, entraînerait 
des complications indues et que l'adjonction, ou, selon le cas, 
l'inscription d'une date antérieure à la date réelle, n'affecte- 
rait pas une quantité substantielle de produits et ne causerait 
pas de préjudice substantiel aux droits d'une personne quel- 
conque. 

(3) Une proposition visant à modifier ainsi le registre 
sera notifiée au propriétaire enregistré de la marque de 
fabrique ou de commerce dont il s'agit; elle sera publiée avec 
les modifications éventuelles et pourra faire l'objet d'une 
opposition, devant le Contrôleur, de la part de toute per- 
sonne s'estimant lésée pour le motif que la modification pro- 
posée contrevient aux dispositions du paragraphe (2) du pré- 
sent article. , A      •       i (A suivre) 

La procédure internationale 
en matière de brevets 

et F« Avant-projet de Convention 
relatif à un droit européen des brevets » ') 

Ralph Christopher .NOYES 
(Fellow of the Chartered Institute of Patent Agents. Londres) 

Des raisons impérieuses militent en faveur d'une améliora- 
tion de la procédure d'obtention de la protection par brevet 
actuellement eu usage dans les principaux pays du monde et 
de sa simplification en vue d'éliminer les démarches inutiles. 
Tout d'abord, il est à souhaiter — et c'est là un vœu qui est 
encore très imparfaitement réalisé — qu'une seule et même 
invention bénéficie, sans formalités compliquées, d'une pro- 
tection identique dans tous les pays. D'autre part, on se rend 
plus nettement compte, chaque jour, des gaspillages continuels 
de main-d'œuvre et de « matière grise » qu'entraîne la néces- 
sité de soumettre la même invention à des évaluations tout à 
fait distinctes dans les divers pays qui procèdent à son exa- 
men. Sans vouloir contester la valeur de ces deux considéra- 
tions, il convient de ne pas oublier qu'il en est une troisième, 
d'une importance capitale: il est indispensable que les inven- 
tions soient décrites et définies avec suffisamment de clarté 
et de précision dans deux ou plusieurs des langues modernes 
largement utilisées, c'est-à-dire l'anglais, le français, l'allemand 
et le russe. 

!)   Publié à Bruxelles, en novembre   1962. par le Service des publiea- 
tions des Communautés européennes. 

En ce qui concerne ce dernier point, c'est un fait que la 
technologie la plus récente se retrouve actuellement dans les 
descriptions de brevets du monde entier. Dans la mesure où 
les procédés de fabrication et les produits chimiques, biolo- 
giques et nucléaires sont également brevetables sur le plan na- 
tional, on peut aussi rencontrer, jusqu'à un certain point, dans 
les descriptions de brevets, la terminologie la plus moderne en 
ce qui concerne la science pure. Il ne fait pas de doute que, 
pour l'amélioration du niveau de la vie humaine, les textes 
scientifiques et techniques doivent être écrits et universelle- 
ment publiés en des termes clairs et précis, afin que tous les 
intéressés puissent immédiatement se rendre compte de la 
signification exacte d'une nouvelle invention importante. On 
favorisera ainsi de nouvelles recherches parallèles dans des 
domaines similaires, tout en évitant les risques de double 
emploi. La loi dite The Statute of Monopolies, promulguée en 
Angleterre en 1624 déjà, s'inspire de ces principes fondamen- 
taux et constitue, à cet égard, une première tentative de codi- 
fication, sous une forme d'ailleurs assez primitive, qui a pré- 
ludé à la législation moderne sur les brevets. Depuis lors, le 
latin, qui était la langue universelle des personnes instruites, 
est tombé en désuétude et, de nos jours, il ne suffirait pas que 
les descriptions de brevets européens soient rédigées exclusi- 
vement dans l'une des langues européennes choisie à cet effet, 
ou même dans l'une de ces langues en étant accompagnée* 
seulement d'une version « multi-langue » de la demande de 
brevet (comme l'indique l'article 34 de Pavant-projet de Con- 
vention). Pour un étranger, l'anglais paraîtra peut-être une 
langue facile à apprendre, mais c'est là une apparence trom- 
peuse, car il est généralement très difficile de le posséder à 
fond. Pour un étranger encore, le français peut sembler d'un 
abord un peu plus malaisé, mais il est certainement tout aussi 
difficile à assimiler complètement que l'anglais. L'étude de 
l'allemand est, certes, ardue pour un étranger et sa connais- 
sance approfondie présente des difficultés que ne démentent 
aucune de ses particularités. Quant à la langue russe, elle a. 
dès le début, présenté tant d'embûches pour l'auteur du pré- 
sent article, qu'il préfère s'abstenir de tout commentaire. 

Il semble indispensable qu'aujourd'hui les descriptions de 
brevets soient accessibles au public dans les quatre langues 
suivantes, au minimum: anglais, français, allemand et russe. 
A l'heure actuelle, il en est plus ou moins ainsi. Dans le moud«' 
occidental, presque toutes les inventions modernes impor- 
tantes, n'ayant pas un caractère secret, se trouvent décrites 
(même si elles ne sont pas définies), dans les mémoires des- 
criptifs anglais, français et allemands. S'il était adopté sous sa 
forme actuelle, le nouvel avant-projet de Convention pourrait 
changer tout cela et substituer aux mémoires décrivant les in- 
ventions importantes (et autres) en anglais, en français et en 
allemand un système européen de descriptions de brevets en 
anglais, en français ou en allemand (sauf en ce qui concerne 
les demandes de brevets). A notre avis, ce serait là une me- 
sure rétrograde, car elle repose sur l'idée fallacieuse que 
toutes les personnes éventuellement intéressées — qu'elles 
soient anglaises, françaises, allemandes, italiennes ou hollan- 
daises — comprennent suffisamment l'anglais, le français et 
l'allemand. En sa qualité d'Anglais, l'auteur du présent article 
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serait le premier à reconnaître ses propres insuffisances dans 
les langues française et allemande, malgré l'apparente facilité 
avec laquelle il les utilise toutes deux. 

Si Ton examine maintenant la considération fondamentale 
selon laquelle une même invention devrait bénéficier d'une 
protection identique dans tous les pays, force est malheureu- 
sement de constater que. depuis la loi dite The Statute of 
Monopolies, les législations nationales sur les brevets ont 
accusé de grandes divergences. Même la loi des Etats-Unis sur 
les brevets, dont l'origine est la même que l'actuelle loi bri- 
tannique, n'offre maintenant avec cette dernière que très peu 
de ressemblance. Dans l'Europe continentale, les législations 
se sont développées selon des tendances très diverses. A l'un 
des extrêmes, on trouve le système français qui, en dehors des 
brevets ralatifs aux spécialités pharmaceutiques, repose sur 
une simple procédure d'enregistrement, sans aucun examen 
détaillé et critique des descriptions des brevets dont l'enregis- 
trement est demandé. A l'extrême opposé, il y a le système 
néerlandais, qui exige un examen très sévère et prévoit la 
possibilité d'une procédure d'opposition de la part d'une tierce 
partie, avant qu'un brevet néerlandais ne puisse être accordé. 
Les Gouvernements français et néerlandais ont tous deux envi- 
sagé, ces dernières années, de modifier leur législation interne 
sur les brevets, et ces changements, une fois adoptés, crée- 
raient entre les deux systèmes une remarquable harmonie. II 
est assez surprenant, en vérité, de voir aujourd'hui s'amorcer 
une tendance à l'unité entre deux systèmes à peu près diamé- 
tralement opposés. D'autre part, il est grand temps d'harmo- 
niser les diverses législations nationales sur les brevets, en 
vue de leur unification finale. Le Traité de Rome a ouvert la 
voie dans ce domaine, mais tout en respectant les législations 
nationales actuellement en vigueur. L'harmonisation et, en 
définitive, l'unification des lois civiles et pénales codifiées 
est une idée magnifique qui, avec le développement d'une 
prise de conscience internationale, deviendra certainement. 
un jour, une réalité — et le plus tôt sera le mieux. La tran- 
sition doit, néanmoins, être assez progressive, de manière 
à éviter toute interruption inopportune. L'unification des lé- 
gislations sur les brevets demeurerait inopérante si tous les 
agents en brevets chargés d'appliquer le nouveau système dans 
chacun des pays intéressés ne possédaient, ni les qualifica- 
tions, ni la formation nécessaires pour s'acquitter de cette 
tâche. Le rôle de ces agents consiste essentiellement à tra- 
duire en langage clair (au sens philosophique du terme) la 
pensée de l'inventeur. En Europe, la conception du rôle de 
l'agent en brevets varie assez sensiblement. En France, il 
s'agit d'un type spécialisé d'ingénieur-conseil. Autrement dit. 
on insiste davantage sur le côté « ingénieur ». En Allemagne, 
il s'agit d'un Patentanwalt, notion qui fait ressortir le « ju- 
riste » plutôt que 1'« ingénieur ». Entre les conceptions alle- 
mande et française, il existe une variété hybride, qui a vu 
progressivement le jour dans le Royaume-Uni, à savoir le 
Chartered Patent Agent et/ou le Registered Patent Agent. 

Actuellement, la France ne reconnaît pas officiellement le 
titre d'agent en brevets et il n'existe, dans ce pays, aucun exa- 
men officiel d'aptitude prescrivant des normes minimums de 
connaissances. D'une manière générale, il en est de même en 
Italie, en Belgique et au Luxembourg. L'Allemagne exige de 

hautes qualifications de la part des candidats qui réussissent 
à faire partie de la Patentanwaltshammer, mais le Bureau 
allemand des brevets reconnaît les représentants profession- 
nels des inventeurs nationaux, représentants qui n'ont pas le 
titre de Patentanwälte. Aux Pays-Bas, le contrôle est encore 
plus strict et, dans presque tous les cas, seul un agent en bre- 
vets officiellement agréé peut représenter un inventeur auprès 
du Bureau néerlandais des brevets. Dans le Royaume-Uni, le 
contrôle est très sévère et la loi prévoit que nul ne peut exer- 
cer la profession d'agent en brevets, se prévaloir de ce titre, 
ou se faire passer pour tel, ou autoriser des tiers à le faire en 
son nom. s'il n'est pas inscrit comme agent en brevets dans le 
registre prévu à cet effet (voir art. 88 de la loi de 1949 sur 
les brevets). 

11 va de soi que la première étape vers une harmonisation 
et, ultérieurement, vers l'unification des lois sur les brevets 
consiste à faire reconnaître et contrôler officiellement la pro- 
fession d'agent en brevets dans tous les pays intéressés. Ainsi, 
les inventeurs et leurs eessionnaires, dans chacun de ces pays 
et dans l'ensemble de ces pays, auront, au moins a priori, l'as- 
surance que leurs conseillers professionnels possèdent des con- 
naissances et des compétences identiques. Lorsque cette pro- 
fession d'agent en brevets existera dans tous les pays euro- 
péens et aura atteint partout le même niveau élevé, l'harmoni- 
sation, puis l'unification des lois et procédures concernant les 
brevets pourront s'effectuer dans des délais relativement brefs. 

Lorsque plusieurs Bureaux nationaux des brevets seront 
en mesure d'appliquer des lois et procédures unifiées, un sys- 
tème assez simple de brevet international pourrait, à son tour, 
être adopté. Supposons que l'Angleterre, la France et l'Alle- 
magne aient atteint ce stade de l'unification. Dès lors, si une 
demande de brevet a été examinée et jugée recevable dans 
Tun des trois Bureaux nationaux des brevets, elle pourrait, si 
le requérant en exprime le désir, être envoyée aux deux autres 
Bureaux avec la mention « demande de brevet agréée » (c'est- 
à-dire une Auslegeschrift), en étant accompagnée simplement 
d'une traduction certifiée conforme dans la langue requise et 
d'un certificat approprié (Home Certificate) du Bureau natio- 
nal (aux fins d'identification et en confirmation du fait que 
la demande a été officiellement acceptée). Les deux autres 
Bureaux des brevets pourraient publier, dans leur langue res- 
pective, la description agréée, comme s'il s'agissait d'une in- 
vention faite dans le pays. On pourrait prévoir un délai d'op- 
position en faveur d'une tierce partie avant l'octroi du brevet 
dans le pays intéressé. Après quoi, ce brevet pourrait être 
considéré, au point de vue de sa validité, de son annulation, 
etc., comme n'importe quel autre brevet national. 

II serait naturellement très souhaitable que ces Bureaux 
unifiés procèdent à leur examen dans un délai assez court, 
par exemple inférieur à douze mois, tout au moins en ce qui 
concerne les demandes de brevet destinées à faire l'objet d'une 
« confirmation » dans des pays étrangers. Cela permettrait de 
présenter une revendication de priorité conformément à la 
Convention de Paris. Afin d'accélérer l'examen, il convien- 
drait, avant tout, de centraliser les investigations officielles 
portant sur le caractère de nouveauté. La création d'un bureau 
supra-national des investigations (tel que l'envisage Pavant- 
projet de Convention) chargé de préparer des rapports sur la 
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nouveauté des inventions, à l'intention des Bureaux des bre- 
vets ainsi que du public, serait extrêmement avantageuse pour 
tout le inonde. 

A l'heure actuelle, il peut sembler assez improbable qu'un 
Bureau des brevets fonctionnant à plein soit en mesure d'exa- 
miner une demande de brevet, et de l'accepter ou de la re- 
jeter, dans les douze mois qui suivent le dépôt de cette de- 
mande. Il convient cependant de rappeler que. dans les an- 
nées 1930, le Bureau britannique des brevets terminait habi- 
tuellement l'examen «les mémoires descriptifs complets, d'ori- 
gine britannique, dans un délai d'environ six mois à compter 
de la date de dépôt. A cette époque, le délai légal d'accepta- 
tion était de quinze mois et. si une demande (comme c'était 
habituellement le cas pour les inventions nationales) était ini- 
tialement déposée avec une description provisoire, ou dispo- 
sait ensuite d'un délai de neuf mois pour présenter un mé- 
moire complet. Cela ne laissait donc au Bureau que six mois 
pour l'examen de la description complète. Malheureusement, 
cette procédure rapide a été abandonnée, pour diverses rai- 
sons, notamment à la suite de la dernière guerre mondiale. Il 
est intéressant de noter qu'aux Etats-Unis, la tendance est 
actuellement à une « procédure accélérée », ce qui pourrait 
prochainement aboutir, dans ce pays, à l'acceptation ou au 
rejet d'une demande de brevet dans un délai de douze mois 
environ après son dépôt. Il y a lieu également de signaler cpie 
le Bureau néerlandais des brevets s'efforce de mener à chef 
les recherches nécessaires dans les douze mois qui suivent le 
dépôt d'une demande de brevet néerlandais, s'agissant d'une 
demande d'origine, au sens de la Convention de Paris. 

Il semble qu'il y ait actuellement en Europe deux écoles 
de pensée, dont les théories sur la meilleure manière de sim- 
plifier la procédure internationale en matière de brevets sont 
en opposition. D'une part, le Conseil de l'Europe se prononce 
en faveur d'une harmonisation des législations sur les brevets, 
suivie de leur unification. D'autre part. la Commission de la 
CEE responsable de l'avant-projet de Convention se prononce 
en faveur de la création d'un Bureau supra-national des bre- 
vets et d'un brevet européen autonome et supra-national. Les 
considérations qui précèdent pourraient être interprétées 
comme une critique destructive de l'avant-projet de Conven- 
tion. Telle n'est pas notre intention. Nous admirons sincère- 
ment la volonté d'aller de l'avant manifesté«* par les auteurs 
du projet et nous nous félicitons de tout indice d'un progrès 
réel dans le domaine de la législation et de la procédure inter- 
nationales en matière de brevets. II serait, toutefois, très re- 
grettable que les auteurs de l'avant-projet de Convention gas- 
pillent leur temps et leurs efforts à vouloir créer un Bureau 
supra-national des brevets, alors que cela n'est peut-être pas 
nécessaire, ni même souhaitable si. d'autre part, on poursuit 
énergiquement les efforts en vue de l'harmonisation et de 
l'unification. L'avant-projet de Convention pourrait constituer 
un excellent point de départ pour l'inclusion, dans la légis- 
lation nationale des pays contractants, de certains éléments 
de droit positif en matière de brevets. Ce projet contient 
beaucoup de choses qui méritent un examen très attentif, et 
il doit être considéré comme un document des plus intéres- 
sants et des plus importants, même si l'on ne peut souscrire 
à toutes les propositions et clauses détaillées qu'il renferme. 

Le lien entre la Convention 
sur le brevet européen et le Traité de Rome 

C. M. R. DAVIDSON. La Have ' 

Introduction 

D'un point de vue historique, il existe un lien entre la 
CEE et le brevet européen. En effet, ce sont les Secrétaires 
d'Etat des six pays de la CEE qui ont pris l'initiative de la 
création de droits de propriété industriels commun et en par- 
ticulier d'un brevet européen. Seuls, des fonctionnaires de 
ces six pays, réunis dans ce que l'on appelle couramment 1«' 
« Comité Ha«'rtel », ont collaboré à l'avant-projet «le Conven- 
tion relatif à un droit européen des brevets. 

Bien «pie les motifs «le cette initiative ne soient pas con- 
nus avec certitude, un des objectifs les plus importants ten- 
dait à coup sûr à ce «pie les droits de propriété industriels 
en général, et les brevets en particulier, concourreiit à lu 
réalisation de l'objectif du Traité d«' Rome d«' parvenir à une 
libre circulation des biens. En effet, le titulaire d'un brev«'t 
peut empêcher l'importation d'un objet brev«'té par lui dair- 
ies pays individuels, c'est-à-dire que son brevet peut faire 
obstacle à la libre circulation de cet objet d'un pays à l'autre. 

Si ce motif ou ce principe devait prévaloir dans l'instru- 
ment diplomatitpi«' instituant le brevet européen, la consé- 
quence est «pie s«'uls les pays de la CEE pourraient et de- 
vraient être parti«- à cet instrument diplomatique créant un 
brevet européen et «pi«" les nouveaux pays qui adhéreraient 
à la CEE. devraient aussi adhérer au traité sur !«• brev«*t 
européen. 

Cependant, on a ultérieurement abandonné ce principe 
et coupé le lien entre le Traité de Rome et la Convention 
pour un brevet européen. La consé«pience de cette évolution 
est la «lisparition du motif même d'un traité instituant le bre- 
vet européen concourrait à réaliser la libre circulation des 
biens. En effet, il n'existe pas de libre circulation des bi«'ns 
entre les pays de la CEE et les pays tiers, et par conséquent 
il n'est pas nécessaire de supprimer les obstacles éventuels à 
la libre circulation des biens «pi«' constituerait le brevet. 

La question de l'adhésion de nouveaux Etats à la Convention 
telle que prévue dans l'avant-projet 

Dans l'avant-projet publié à la suite des travaux du Co- 
mité Haertel, on trouve deux alternatives quant à la solu- 
tion «lu problem«' de l'adhésion de nouveaux Etats au traité 
créant le brevet européen. 

1" Tout Etat partie à la Convention d'Union «le Paris 
peut demander à adhérer à l'arrangement sur le brevet euro- 
péen. Il est statué sur cette demande à l'unanimité (art. 211. 
al. 1). 

Les conditions d«' l'admission, et en tant «pie «!«• besoin 
les adaptations de la convention sur le brevet européen que 
l'admission pourrait entraîner, doivent faire l'objet «l'un ac- 
cortl spécial entre les Etats contractants et l'Etat demandeur. 

')   Je  suis  très   reconnaissant   à   mon   regretté   ami.   M.   A. Colas,   [rig«'- 
nieur-eonseil   à Paris, qui   a   liien  voulu corriger le texte  français. 
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2" Selon la seconde alternative, l'adhésion est limitée aux 
seuls Etats européens, c'est-à-dire non seulement les pays 
appartenant à la CEE mais également des pays tiers et même 
des pays européens qui n'appartiennent pas à l'Union de Pa- 
ris, comme l'URSS. 

Remarques: 

1.— En premier lieu, il y a lieu de remarquer, que, dès 
lors qu'il ne s'agit plus d'un traité dans le cadre de la CEE. 
ni même d'un traité dans le cadre strictement européen, 
comme le prévoit la première alternative, il n'est pas correct 
de parler d'un droit de brevet européen (art. 1er), d'un bre- 
vet européen (art. 2). d'un Office européen des brevets 
(art. 3) et d'une Cour européenne des brevets (art. 4), mai« 
au contraire il faut alors utiliser les vocables tels que: brevet 
mondial, brevet international ou brevet universel. 

2.— Le préambule de l'avant-projet publié expose avec 
raison que la Convention pour un brevet européen doit être 
considérée comme un « arrangement particulier » au sens de 
Particle 15 de la Convention d'Union de Paris. 

Nous rappellerons que l'article 15 de la Convention 
d'Union de Paris stipule que: 

« Les pays de l'Union se réservent respectivement le droit 
de prendre séparément, entre eux, des arrangements particu- 
liers pour la protection de la propriété industrielle, en tant 
que ces arrangements ne contreviendraient point aux dispo- 
sitions de la présente Convention. » 

Par conséquent on devrait réserver le mot « Convention » 
pour la Convention d'Union de Paris et dénommer ces trai- 
tés particuliers des « arrangements ». 

Etant donné cette référence à l'article 15. la Convention 
envisagée devrait s'intituler « Arrangement relatif à un droit 
européen des brevets ». 

3.— L'intérêt de cette observation réside, en ce que, pour 
de tels « arrangements », ce sont évidemment les règles d'ad- 
mission de la Convention d'Union de Paris qui doivent s'ap- 
pliquer. 

On trouve ces règles dans l'article 16 de la Convention 
d'Union de Paris, lequel stipule: 

« (1) Les pays qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. 

(2) Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique 
au Gouvernement de la Confédération suisse et par celui-ci à 
tous les autres. 

(3) Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés par la pré- 
sente Convention, et produira ses effets un mois après l'en- 
voi de la notification faite par le Gouvernement de la Con- 
fédération suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une 
date postérieure n'ait été indiquée dans la demande d'adhé- 
sion. » 

En d'autres termes, selon la Convention d'Union de Paris, 
tout Etat qui n'est pas membre doit être admis sur sa de- 
mande sans que les Etats contractants aient le droit de s'y 
opposer. 

Or, l'article 211 de l'avant-projet publié est en conflit 
absolu avec cette procédure d'admission, puisque, selon cet 
article, les Etats contractants décident à l'unanimité de l'ad- 
mission d'un nouveau membre, de sorte que tout pays possède 
un droit de veto à cette admission. Cette procédure s'inspire 
en réalité de l'article 237 du Traité de Rome. 

4.— Une disposition typique du traité de Rome est celle 
de « l'association » avec la CEE d'Etats qui ne sont pas des 
membres de plein droit, mais des membres « associés ». 

Un accord spécial devra être conclu entre les Etats con- 
tractants et l'Etat candidat à l'association pour déterminer 
les droits et obligations résultant de cette association. Les 
Etats statuent également à l'unanimité sur une telle associa- 
tion (art. 212). Ces règles sont empruntées au Traité de Rome 
(art. 238). 

5. — L'objectif de la libre circulation des biens se mani- 
feste d'autre part dans divers articles de l'avant-projet de 
Convention, et notamment les suivants: 

Article 29, alinéa 2, ainsi conçu: 

« La disposition du paragraphe I de l'article 20 a s'appli- 
que à l'égard du produits mis licitement dans le commerce 
par le licencié. Pour l'application de cette disposition, la 
licéité de la mise dans le commerce s'apprécie sans tenir 
compte des clauses de la licence prévoyant une limitation 
territoriale. » 

Ainsi, en matière de licence de brevets, même si la licence 
accordée a été restreinte à un seul pays, le produit breveté 
mis dans le commerce dans ce pays par le licencié peut être 
importé (notamment par un tiers) dans tous les autres pays, 
où par hypothèse aucune licence n'a été accordée. 

Article 142, ainsi conçu: 

« 1. Sauf dispositions contraires de la licence obligatoire, 
la portée de celle-ci s'étend à l'ensemble des territoires de 
tous les Etats contractants. En cas de limitation territoriale 
de la licence, les dispositions de l'article 29, paragraphe 2, 
s'appliquent par analogie. 

2. La portée territoriale de la licence obligatoire concé- 
dée, en vertu de l'article 137, au titulaire d'un brevet natio- 
nal est limitée à celle de ce brevet. » 

Ainsi, une licence obligatoire est en général accordée pour 
l'ensemble des territoires de tous les Etats contractants, mais 
il n'en reste pas moins que, de nouveau, l'on ne peut pas 
s'opposer à ce que le produit mis sur le marché par le titu- 
laire d'une licence obligatoire dans un pays déterminé soit 
exporté dans les autres pays. 

La même remarque est valable pour l'article 144, alinéa l. 
ainsi conçu: 

« 1. La législation de chacun des Etats contractants pré- 
voyant la concession, pour des raisons d'intérêt public, de 
licences obligatoires sur les brevets nationaux, est applicable 
aux brevets européens. Toutefois, la concession de telles 
licences sur des brevets européens est soumise aux conditions 
prévues par les articles 139 à 141 et 143. La portée des 
licences  ainsi   concédées   est  limitée   au   territoire   de  l'Etat 
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considéré sous  réserve des dispositions de l'article 29.   para- 
graphe 2. » 

6.— L'article 138, relatif à la licence obligatoire visée à 
Particle 17 du traité d'EURATOM, déclare (pie les articles 
17 à 23 de ce traité sont applicables, à cela près que L'admi- 
nistration nationale compétente au sens des articles 21, 22 et 
23 de ce traité est remplacée par l'Office européen des bre- 
vets. 

Or, le traité d'EURATOM s'applique exclusivement aux 
pays de la CEE. Cette stipulation n'est donc pas à sa place 
lorsqu'il s'agit des autres pays. 

7.— L'avant-projet de Convention va même jusqu'à res- 
treindre les effets des brevets nationaux, en cas de cumul, 
notamment dans l'article 197. ainsi conçu: 

« Les droits attachés aux brevets nationaux visés à l'ar- 
ticle 195 ne s'étendent pas aux actes concernant le produit 
couvert pas Iesdits brevets accomplis sur le territoire des 
Etats contractants après que le titulaire de ce brevet ait mis 
ce produit dans le commerce dans l'un de ces Etats. » 

Article  198. ainsi conçu: 

« 1. Le transfert du brevet européen emporte de plein 
droit transfert des brevets nationaux visés à l'article 195. 
Aucun brevet national ne peut être transféré valablement in- 
dépendamment du brevet européen. » 

2. La disposition de l'article 197 s'applique à l'égard du 
produit mis licitement dans le commerce par le licencié. Four 
l'application de cette disposition, la licéité de la mise dans le 
commerce s'apprécie sans tenir compte des clauses de la 
licence prévoyant une limitation territorial. » 

Article 200, ainsi conçu: 

«Les actes visés aux articles 198 et 199 intervenus rela- 
tivement à un brevet national avant la date du dépôt de la 
demande de brevet européen cessent de produire leurs effets 
à cette date, à moins que ces actes ne s'étendent au brevet 
européen et aux autres brevets nationaux visés à l'ar- 
ticle 195. » 

8.— Le lien avec le traité de Rome ressort en outre de 
l'article 42  (3). première variante, ainsi conçu: 

« Les contributions financières des Etats contractants pré- 
vues au paragraphe 1 du présent article sont déterminées 
selon la clef de répartition suivante: 

1"' variante 

Clef de répartition du Traité de la CEE (art. 200, par. 1): 
Belgique                           7.9              Italie 28 
Allemagne 28 Luxembourg 0,2 
France 28 Pays-Bas 7.9 

9.— La procédure de ratification (art. 214) est ainsi 
fixée: 

« (1) La présente Convention serj ratifiée par les Hautes 
Parties contractantes en conformité de leurs règles constitu- 
tionnelles respectives. Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Gouvernement de  

(2) La présente Convention entrera en vigueur le pre- 
mier jour du mois suivant le dépôt de l'instrument tie ratifi- 
cation de l'Etat signataire qui procédera le dernier à cette 
formalité. Toutefois, si ce dépôt a lieu moins de quinze jours 
avant le début du mois suivant, l'entrée eu vigueur de la 
convention est reportée au premier jour du deuxième mois 
suivant la date de ce dépôt. » 

Cette procédure s'inspire elle aussi du traité de Rome 
(art. 247). Elle est en conflit avec l'article 16. alinéa (2). de la 
Convention d'Union,  ainsi conçu: 

« (2) Cette adhésion sera notifiée par la voie diploma- 
tique au Gouvernement de la Confédération suisse et par 
celui-ci à tous les autres. » 

10.— Le règlement de la question des langues (art. 217) 
est aussi tout à fait remarquable; il est ainsi conçu: 

« La présente Convention, rédigée en un exemplaire 
unique, en langue allemande, en langue française, en langue 
italienne et eu langue néerlandaise, les quatre textes faisant 
également foi. sera déposée dans les archives du Gouverne- 
ment de qui remettra une copie certifiée conforme à 
chacun des Gouvernements des autres Etats signataires. » 

Bien que l'allemand, l'anglais et le français soient les lan- 
gues de l'Office européen des brevets (art. 34). il est stipulé 
ici (pie la Convention sur le brevet européen sera rédigée eu 
langues allemande, française, italienne et néerlandaise, les 
quatre textes faisant également foi. 

Or. ceci est également emprunté au Traité de Rome 
(art. 248). Les langues visées sont les langues des six pays 
de la CEE. Cette disposition est à comparer avec l'article 19. 
alinéas (1) et (3). de la Convention d'Union de Paris, ainsi 
conçus: 

« (l) Le présent Acte sera signé eu un seul exemplaire eu 
langue française, lequel sera déposé aux archives du Gou- 
vernement de la Confédération suisse. Une copie certifiée 
sera remise par ce dernier à chacun des Gouvernements des 
pays de l'Union. » 

« (3) Des traductions officielles du présent Acte seront 
établies en langues allemande, anglaise, espagnole, italienne et 
portugaise »; 

et à 1'articie 13, alinéas 2 a) et 2 b). ainsi conçus: 
« 2 a) Les langues française et anglaise seront utilisées 

par le Bureau international dans l'accomplissement des mis- 
sions prévues aux alinéas (3) et (5) du présent article. 

b) Les conférences et réunions visées à l'article 14 se 
tiendront eu langues française, anglaise et espagnole. » 

La procédure ultérieure visant Pavant-projet de Convention 

L'avant-projet de Convention sur le brevet européen, ré- 
digé par le groupe de travail « Brevets ». sous la présidence 
du Dr Kurt Haertel, et comprenant des fonctionnaires d'Alle- 
magne, de Belgique, de France. d'Italie, du Luxembourg et 
des Bays-Bas, ainsi que des délégués de I'EURATOM, de la 
CECA et de la CEE, c'est-à-dire exclusivement composé de re- 
présentants de la CEE. pose en principe que le brevet euro- 
péen ne doit pas être un brevet limité à la CEE. 
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Néanmoins tout se passe eu fait comme s'il devait l'être. 
Seuls les Gouvernements des six pays de la CEE sont invités 
à se prononcer sur Pavant-projet de Convention, à l'exclu- 
sion des Gouvernements des autres pays adhérant à la Con- 
vention d'Union de Paris, bien que certaines associations 
internationales (AIPPI. Chambre de commerce internatio- 
nale. Unice. Union des Conseils en brevets européens, FICPI, 
CJXIPA) soient officiellement admis à présenter leurs obser- 
vations. 

Ensuite, le groupe de travail Haertel étudiera les diverses 
observations pour aboutir à un nouveau projet, qui devra 
probablement être examiné par le Comité de coordination 
et les Secrétaires d'Etat, après quoi une Conférence diploma- 
tique des six pays de la CEE sera convoquée. Ce n'est qu'en- 
suite que les autres pays de l'Union de Paris, qui n'ont pu 
collaborer à l'élaboration de la Convention sur le brevet 
européen, dont le texte sera par conséquent pour ces pays 
« à prendre ou à laisser » pourront y adhérer, pourvu qu'au- 
cun des six pays de la CEE n'oppose son veto à cette adhé- 
sion. 

La question se pose de savoir si celte procédure ultérieure 
est convenable et équitable à l'égard des autres Etats mem- 
bres de l'Union de Paris. 

A mon avis, il serait préférable de demander à tous les 
Etats de l'Union de Paris s'ils sont intéressés à la création 
d'un brevet universel et, dans l'affirmative, de prier les Etats 
intéressés de faire connaître leur point de vue sur Pavant- 
projet de Convention et d'inviter ceux d'entre eux qui envi- 
sagent sérieusement d'adhérer à un Arrangement pour un 
brevet universel à se faire représenter à la Conférence diplo- 
matique susmentionnée. 

Dès lors que le lien entre le brevet européen et la CEE 
a été coupé et que l'objectif de la libre circulation des biens 
ne joue plus aucun rôle, la question se pose de savoir quels 
peuvent être les motifs de la création d'un brevet universel. 

On peut, à cet égard, envisager les motifs suivants: 
1.— L'harmonisation des législations sur les brevets dans 

les divers pays. 
Or. Pavant-projet de Convention est un ensemble coin« 

plexe de disposition parfois complètement nouvelles qui sou- 
lèvent une série de problèmes encore vierges et aucun spécia- 
liste ne peut prédire avec certitude quels seront les effets 
de ce système dans la pratique. 

Il ne s'agit pas en réalité d'une harmonisation de lois 
existantes, mais d'une législation complètement nouvelle. 
dont seule la pratique dira si elle est satisfaisante. C'est d'ail- 
leurs pourquoi on ne désire pas remplacer les législations 
existantes par une législation européenne sur les brevets, 
mais on entend maintenir provisoirement les brevets natio- 
naux existant à côté du brevet européen, avec toutes les dif- 
ficultés que ceci comporte. 

2.— La recherche d'une économie «les frais de protec- 
tion, par la substitution d'un seul brevet aux brevets natio- 
naux dans les divers pays. 

Il est toutefois douteux que cet objectif puisse être atteint, 
car il va de soi que la création d'un Office européen des bre- 
vets et d'une Cour européenne des brevets, avec un examen 

de brevetabilité sévère et des procédures en trois langues au 
moins seront fort coûteux. Pour s'en tenir aux six pays de 
la CEE, il apparaît que dans quatre d'entre eux (Belgique, 
France, Italie et Luxembourg), les brevets sont accordés sans 
examen et par conséquent à peu de frais, tandis que dans 
deux seulement (Allemagne et Pays-Bas) des frais élevés 
peuvent résulter de l'examen. On peut donc se demander si 
le brevet européen permettra de réaliser de sérieuses écono- 
mies. 

3.— La réduction du travail à fournir par les Offices de 
brevets dans les divers pays. 

Ceci ne s'applique qu'aux pays pratiquant l'examen, c'est-à- 
dire les Pays-Bas et l'Allemagne, où effectivement le même 
travail est fait en partie dans chacun des deux pays. 

Mais, si l'institution d'un brevet européen donne lieu au 
dépôt de beaucoup plus de demandes de brevet en Europe, 
et ceci n'est certes pas une hypothèse imaginaire, la réduc- 
tion du travail envisagée peut être parfaitement illusoire, et 
elle le sera certainement aussi longtemps qu'à côté du brevet 
européen coexisteront des brevets nationaux dans tous les 
pays, ce qui sera le cas pendant de nombreuses années à 
venir. 

En outre, les petits pays tels que la Belgique, le Luxem- 
bourg et les Pays-Bas auront à faire face à cette situation 
menaçante que le nombre annuel des demandes de brevets 
augmentera considérablement (on peut estimer qu'il passera 
aux Pays-Bas d'environ 10000 à un chiffre minimum de 60000). 
L'industrie de ces pays sera donc tributaire des brevetés 
étrangers à un degré considérablement accru et, dans bien 
des cas, elle se verra interdire rigoureusement l'exploitation 
de ces inventions sur son territoire, puisqu'il suffira que l'in- 
vention soit exploitée dans l'un des pays adhérant à la Con- 
vention pour qu'une licence obligatoire dans les autres pays 
soit en général exclue. 

La question se pose en définitive de savoir si un système 
de brevet universel, comme celui de Pavant-projet de Con- 
vention, est souhaitable et recommandable? Personnellement, 
j'en doute beaucoup. 
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XXVe Congrès de l'Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle 

(Berlin, 3-10 juin 1963) 

Le XXVr Congrès de l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle s'est tenu du 3 au 
8 juin 1963 à Berlin, avec la participation de 1600 délégués 
venant de 41 pays. En outre, les Administrations de propriété 
industrielle de 17 pays ont été représentées par des déléga- 
tions officielles. 

Le Bureau international était représenté par son Direc- 
teur, le Professeur G. H. C. Bodenhausen et par un de ses 
Conseillers, M. Ross Woodley, Chef de la Division de la pro- 
priété industrielle. 

La séance officielle d'ouverture du Congrès s'est tenue 
dans la Salle des Congrès et des allocutions furent prononcées 
par M. Peter v. Siemens, Président de l'AIPPI, M. H. G. 
Heine, Président du Groupe allemand de l'AIPPL M. Ewald 
Bucher, Ministre de la justice de la République fédérale 
d'Allemagne, le Professeur Bodenhausen et M. Wolfgang 
Kirsch, Sénateur de justice du Sénat de Berlin-Ouest. Ces 
allocutions furent précédées et suivies par un magnifique 
concert donné par l'Orchestre symphonique de la Radio de 
Berlin, sous la direction de Hans v. Benda. 

Le Professeur Bodenhausen a prononcé l'allocution sui- 
vante: 
Monsieur le Président. 
Excellence, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

Vous me permettrez, eu m'adressant à titre officiel à ce 
Congrès, au nom du Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle, d'utiliser l'une des langues offi- 
cielles de ce Bureau, à savoir la langue anglaise, qui offre 
l'avantage d'être entendue d'une manière pratiquement uni- 
verselle et dont l'usage peut ainsi symboliser nos efforts en 
vue d'une plus grande coopération et d'une meilleure com- 
préhension sur le plan international. 

Aux Congrès de l'AIPPI, il a été, jusqu'à présent, de tra- 
dition, pour le Directeur du Bureau international de Genève, 
ou pour son représentant, de faire un rapport sur « l'état de 
l'Union », c'est-à-dire sur l'état de l'Union fondée par notre 
traité international de base, la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle. J'aimerais m'éloigncr 
quelque peu de cette tradition, en ne mentionnant que quel- 
ques-uns des faits concernant l'état actuel de l'Union, et atti- 
rer votre attention plutôt sur les développements futurs. 

A l'heure actuelle, notre Union comprend 52 Etats mem- 
bres répartis sur tous les continents. Le dernier en date des 
pays qui l'ont rejointe est le nouvel Etat africain indépen- 
dant du Tanganyika, auquel nous souhaitons la plus cordiale 
bienvenue au sein de notre Union et dont nous espérons que 

l'adhésion sera l'une des premières d'une longue suite de déri- 
sions analogues de la part d'autres Etats qui, en Afrique ou 
ailleurs, ne sont pas encore membres de l'Union. Je revien- 
drai sur ce point dans un instant. 

En ce qui concerne l'avenir de l'Union, le Secrétaire du 
Groupe allemand de l'AIPPI. M. Moser von Filseck — qui ne 
remplit pas seulement cette fonction mais qui est également 
un spécialiste de réputation internationale dans le domaine 
de la propriété industrielle — a exprimé l'opinion, dans un 
article récent et fort intéressant, que l'Union avait été acculée 
à la défensive (eine Abwehrstellung). 

Il est indéniable que cela est vrai dans une certaine me- 
sure, par exemple, lorsque des pratiques usuelles d'exploita- 
tion des brevets et des marques ou des usages traditionnel* 
dans le domaine de la concurrence commerciale font l'objet 
d'attaques au nom des réglementations anti-trust, nationales 
ou internationales. Il s'agit là d'une question importante, qui 
sera discutée par le présent Congrès. 

Notre Union peut aussi être considérée comme étant sur 
la défensive en ce qui concerne la Résolution adoptée, il y a 
environ dix-huit mois, par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, qui concerne « le rôle des brevets dans le transfert de 
connaissances techniques aux pays sous-développés ». Cette 
résolution priait le Secrétaire général des Nations Unies 
d'établir un rapport traitant, entre autres, de l'opportunité 
de réunir une conférence internationale chargée d'examiner 
les problèmes relatifs à l'octroi, à la protection et à l'utilisa- 
tion des brevets, eu égard aux dispositions des conventions 
internationales en vigueur, en tenant compte des besoins spé- 
ciaux des pays en voie de développement et en utilisant les 
services existants de l'Union internationale pour la protec- 
tion de la propriété industrielle. 

Quels que soient les mérites de cette résolution et les 
résultats auxquels elle peut aboutir, elle a eu au moins l'effet 
salutaire de pousser l'Union de Paris à l'action. Son Bureau a 
pleinement pris conscience du fait que d'autres organisations 
intergouvernementales aussi peuvent traiter de. problèmes de 
coopération internationale en matière de propriété indus- 
trielle et que des pays demeurés à l'écart de l'Union de Paris 
peuvent aussi avoir leur opinion quant à la manière dont la 
propriété industrielle devrait, ou ne devrait pas. être pro- 
tégée sur le plan international. 

Le Bureau de Genève a maintenant des contacts étroits 
avec le Secrétariat général des Nations Unies à New York: 
nous avons établi certaines des études demandées par la 
résolution qui précède, et nous continuons à collaborer dans 
toute la matière. 

Toutefois, ces problèmes, et d'autres encore auxquels je 
ferai allusion plus loin, semblent devoir entraîner une rééva- 
luation des tâches du Bureau de Genève et de l'AIPPI, ainsi 
que des modalités de notre coopération. 

Le domaine commun dans lequel l'AIPPI et le Bureau de 
Genève travaillaient traditionnellement en étroite collabora- 
tion était celui de la préparation des revisions de la Conven- 
tion de Paris et des Arrangements particuliers conclus en son 
sein. Toutefois, ceux d'entre vous qui ont participé aux der- 
nières conférences de revision de la Convention et des Arran- 
gements — à Nice en 1957. à Lisbonne en 1958 et à La Haye 

" 
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en I960 — ainsi que, peut-être, ceux d'entre vous qui ont 
suivi ces conférences de loin et qui peuvent avoir, pour cette 
raison, une vue encore plus claire que ceux qui y ont parti- 
cipé, seront probablement d'accord pour estimer que nos 
Conventions ont. sur beaucoup de points de droit positif, 
atteint un point au-delà duquel on ne peut progresser sans 
morceler l'Union. Les conditions sociales et économiques des 
Elats membres sont si différentes — que l'on songe, par 
exemple, aux Etats-Unis et à la Bulgarie, ou à la République 
Dominicaine, ou au dernier en date des Etats membres, le 
Tanganyika et à notre Etat hôte. l'Allemagne — qu'il est re- 
marquable que notre Union soit encore aussi cohérente: De 
nouveaux perfectionnements pourraient porter atteinte à 
cette cohésion et risqueraient d'effrayer de nouveaux mem- 
bres. Ces perfectionnements pourraient probablement être 
recherchés plutôt par le moyen d'Arrangements particuliers 
dans le cadre de la Convention mère. 

En ce qui concerne les problèmes de droit positif, un cer- 
tain nombre de questions intéressantes restent ouvertes à la 
discussion: le programme de ce Congrès le montre clairement. 
Mais la prochaine Conférence de revision ou d'addition à nos 
Unions, qui pourrait traiter de ces questions, est encore loin- 
taine. 

C'est probablement là l'une des principales raisons pour 
lesquelles le programme de l'AIPPI est orienté dans une 
large mesure vers l'étude des possibilités d'harmoniser les 
législations nationales en matière de propriété industrielle. 
Dans ce cadre aussi, des questions très intéressantes sont à 
étudier et, bien que l'expérience montre que l'harmonisation 
des législations nationales est difficilement réalisable sans 
une forte pression économique ou sans objectifs politiques 
communs, il est bon d'être prêt pour le moment où de telles 
circonstances pourront faire leur apparition. 

Toutefois, à mon avis, l'on devrait porter plus d'atten- 
tion que par le passé à des sujets nouveaux pour lesquels la 
coopération de l'AIPPI et du Bureau international de Ge- 
nève aurait également une importance extrême. 

Quatre de ces sujets sont, résumés sommairement, les sui- 
vants: 

a) L'amélioration de la situation faite à la propriété 
industrielle dans les pays nouvellement indépendants, indus- 
triellement ou commercialement moins développés, devrait 
constituer l'une de nos tâches principales dans le proche 
avenir. Il conviendrait d'aider ces pays à mieux comprendre 
leurs problèmes à ce sujet et les conseiller quant à leur solu- 
tion. 

Outre la collaboration en la matière avec les Nations 
Unies, le Bureau international de Genève organise, en août 
(le cette année, un Séminaire de propriété industrielle qui se 
tiendra à Brazzaville (Congo) et, en octobre, un Comité spé- 
cial d'experts qui se tiendra à Genève, pour étudier ces pro- 
blèmes. En outre, nous tentons de mettre sur pied des pro- 
grammes de travail permettant à des stagiaires provenant de 
pays moins développés de travailler, chacun pendant plu- 
sieurs mois, dans des offices de brevets et de marques de 
pays plus développés, afin qu'ils acquièrent l'expérience de 
ce  genre  d'administration  ou   qu'ils  améliorent  l'expérience 

qu'ils  peuvent déjà  avoir acquise. D'autres mesures  tendant 
aux mêmes fins suivront. 

b) Ces mesures, toutefois, ne suffisent pas à empoigner 
le problème de l'expansion territoriale de l'Union. Le terri- 
toire de l'Union laisse des vides, pas seulement du côté des 
Etats nouvellement indépendants d'Afrique et d'Asie, mais 
également entre les Etats constitués depuis longtemps en 
Amérique centrale et en Amérique du Sud. L'une des tâches 
les plus importantes, à cet égard, serait de montrer à ces 
pays où se trouve leur véritable intérêt, et de les convaincre 
qu'en joignant notre Union, ils n'amélioreraient pas seule- 
ment la situation de leurs nationaux — inventeurs, entre- 
prises commerciales, etc. — mais créeraient un climat favo- 
rable aux investissements sur leurs territoires, par le moyen 
de contrats de licence de pays plus développés, investisse- 
ments que ces pays semblent désirer ardemment. En ce qui 
concerne cette tâche, tant le Bureau international de Genève 
que l'AIPPI semblent avoir fait trop peu dans le passé, et un 
effort commun en vue de retrouver les occasions manquées 
semble hautement désirable. 

c) Un autre sujet, qui peut sembler intéresser l'AIPPI 
d'une manière moins évidente, mais qui a une importance 
capitale pour le développement futur de la protection inter- 
nationale de la propriété industrielle, est la nécessité de mo- 
derniser le Bureau international de Genève et la structure 
administrative de nos Conventions. Cela exige une Confé- 
rence diplomatique, qui est prévue en 1967 à Stockholm. Les 
travaux préparatoires de cette Conférence ont déjà com- 
mencé; en attendant, un travail considérable est déjà en cours 
d'exécution dans notre Bureau, sur ies bases actuelles, pour 
en moderniser l'organisation, les finances et l'accomplisse- 
ment de ses tâches. Le but ultime sera la transformation de 
notre Bureau, âgé de 80 ans, qui travaille sous le contrôle du 
Gouvernement suisse. Autorité de surveillance, en un secré- 
tariat international moderne, responsable devant une Assem- 
blée générale de tous les Etats membres de l'Union et, plus 
directement, devant un Conseil administratif composé de 
membres désignés par ces Etats. Une organisation de ce type, 
une <v Organisation internationale de la propriété indus- 
trielle », pourrait alors être reconnue comme institution spé- 
cialisée par les Nations Unies, de la même manière que, par 
exemple, l'Organisation internationale du Travail ou l'Orga- 
nisation mondiale de la Santé. Cela améliorerait grandement 
notre position internationale et faciliterait notre tâche à de 
nombreux égards. 

(I) Le dernier sujet que je désire mentionner dans ce con- 
texte est la centralisation des études sur la protection inter- 
nationale de la propriété industrielle au niveau intergouver- 
nemental. Jusqu'à ce jour — comme le montrent abondam- 
ment les rapports extrêmement importants présentés par la 
Commission Engi aux congrès et réunions de l'AIPPI — de 
nombreuses tâches dans ce domaine ont été entreprises par 
toutes sortes d'organismes internationaux, qui ne sont pas 
tous équipés d'une manière idéale pour traiter de ces ques- 
tions. Ainsi qu'on pouvait le prévoir, le résultat en a été des 
confusions fréquentes, une perte de temps et d'énergie, et 
des projets de valeur extrêmement douteuse. J'ai la convic- 
tion profonde que des études de ce genre, sauf si elles sont 
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incontestablement d'intérêt régional, devraient être centra- 
lisées autant que possible auprès du Bureau international de 
Genève. Ce Bureau a été créé et est équipé pour rendre ces 
services et est. en fait, le seul organisme intergouvernemen- 
tal réellement international dont la tâche unique est la dé- 

fense et le développement de la protection de la propriété 
industrielle. 

Les tâches nouvelles que je viens de mentionner sont loin 
d'être faciles. Elles exigeront parfois des méthodes de travail 
différentes de celles qui ont été utilisées dans le passé. Cela 

est, sans aucun doute, vrai également pour l'AIPPI, si elle 
désire continuer à apporter au Bureau international l'assis- 
tance si utile qu'elle lui a toujours donnée. 

Ceci m'amène à la conclusion des brèves remarques qui 
précèdent: 

Mon souhait le plus sincère est (pie. dans le domaine de la 
protection internationale de la propriété industrielle, nous 
ne craignions pas l'avenir. Nous ne devrions pas non plus 
nous considérer comme acculés à la défensive. Au contraire, 
de nombreuses tâches positives très importantes nous atten- 
dent immédiatement. Mais nous devons unir nos efforts et 
non pas les disperser. C'est pourquoi je lance un appel à 
l'AIPPI et lui demande sa pleine et entière collaboration en 
vue de la solution des problèmes difficiles devant lesquels 
nous sommes placés. Et, ce faisant, je souhaite à l'AIPPI le 
meilleur succès à l'occasion du présent Congrès. 

Les réceptions prévues au programme du Congrès se sont 
maintenues au niveau élevé qui reste dans la tradition des 
Congrès de l'AIPPI. 

Après l'ouverture officielle du Congrès, il y eut notam- 
ment une réception offerte par le Sénat de Berlin, une autre 
par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
au Château de Charlottenbourg, une brillante représentation 
de Salomé dans le magnifique Opéra de Berlin, un dîner en 

plein air à Schildhorn suivi d'un tour en bateau sur le lac de 
Havel et, enfin, un grand banquet de clôture prolongé par un 

bal au Palais « Am Funkturm ». 
Un compte rendu de ce Congrès ne serait pas complet 

sans une appréciation des qualités admirables de la Salle des 
Congrès. De style moderne, elle a offert au Congrès tous les 

avantages de notre époque: confort, espace et, surtout, un 
excellent système d'interprétation et de diffusion. 

Les remerciements de tous les participants s'adressent au 
Comité d'organisation du Groupe allemand de l'AIPPI pour 

l'effort qu'il a fourni pour mener à bien cette entreprise. 
Lors de la clôture de la Conférence, M. Nakamatsu invita, 

au nom du Groupe japonais, l'Association à tenir son pro- 

chain Congrès en 1966 au Japon. 
Au cours du Congrès, la nomination du Dr Rudolf Blum 

au poste de Secrétaire général, en remplacement de feu son 
père M. Eugène Blum, a été confirmée. 

Les travaux du Congrès ont été accomplis au cours de six 
sessions sous la présidence de MM. M. Ashley (Etats-Unis 
d'Amérique),   W.   Hamburger   (Autriche)   et   G.   Marconnet 

(France), du Professeur P. J. Pointet (Suisse) et de MM. C. 

Robinson Q. C. (Canada) et G. W. Tookey (Royaume-Uni). La 
participation à ces sessions de travail a été des plus satisfai- 
sante; les discussions, très fructueuses, ont abouti à l'adoption 

des résolutions suivantes: 

QUESTION 37 B 

Incidences sur les droits de propriété industrielle des règles 
nationales ou internationales garantissant  la liberté 

de la concurrence 

Le Congrès adopte la résolution suivante: 

I. — L'exercice normal des droits de propriété industrielle 
est légitime et ne peut pas être entravé par la réglementation 

assurant la liberté de la concurrence. 
En effet, le Congrès exprime sa conviction que la protec- 

tion de la propriété industrielle est un moyen essentiel pour 
favoriser le progrès, car le droit exclusif de propriété indus- 

trielle stimule la recherche et encourage les investissements 
nécessaires au développement technique. 

II. — La réglementation assurant la liberté de la concour- 

rence ne peut atteindre: 

— que les clauses étrangères à l'exercice des droits de pro- 
priété industrielle et non justifiées par l'exercice de ces 
droits, notamment par la garantie due par le licencié. 

— on que les clauses résultant d'un abus manifeste. 

En effet, les restrictions contractuelles éventuelles cou 
cernant l'exploitation d'une licence ne constituent pas une 

restriction de la concurrence, par exemple: 

— dans le cas où ces restrictions portent sur des activités 
que le licencié n'aurait pas pu exercer sans la licence. 

— dans le cas où ces restrictions interdisent au licencié de* 
activités qu'il n'aurait pas eu le droit d'exercer loyale- 
ment dans le cadre des relations contractuelles de la 

licence. 

Le Congrès décide de maintenir la question à l'ordre du 
jour des travaux de l'AIPPI afin d'en suivre le développe- 
ment et de se prononcer au fur et à mesure des circonstances 

sur les cas d'application qui lui seront soumis. 

QUESTION 39 B 

Causes pour lesquelles des restrictions peuvent être apportées 
aux droits du breveté 

Le Congrès: 

Affirme que le fait d'apporter aux droits du breveté des 
restrictions n'ayant pas pour cause les strictes exigences de 
l'intérêt public saperait les raisons mêmes pour lesquelles est 
institué un système de protection des inventions. 

et décide de poursuivre l'étude des causes pour lesquelles 
des restrictions peuvent être apportées aux droits du breveté. 

QUESTION 29 A 

Marques ou noms à protection élargie 

Le Congrès émet le vœu que soit assurée la protection des 
marques de fabrique, de commerce ou de services contre tout 
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usage on enregistrement par des tiers, même pour des pro- 

duits ou services différents, 

— lorsque ces marques, même si elles ne sont pas exploitées 
dans le pays où la protection est réclamée, sont considé- 
rées comme bénéficiant d'une grande notoriété, soit dans 

ce pays, soit sur le plan international; 
— et lorsque cet enregistrement ou cet usage sont suscep- 

tibles d'induire le public en erreur, ou de causer un pré- 
judice au titulaire de la marque. 

Observation. — Il est précisé que la question de la protec- 
tion élargie du nom commercial sera examinée ultérieure- 
ment, dans le cadre de l'étude de la protection du nom com- 

mercial envisagée par l'AIPPI. 

QUESTION 2.» A 

Radiation de l'enregistrement d'une marque en tout temps 

et sur la preuve de l'abandon 

Le Congrès estime qu'il n'y a pas lieu d'apporter une 
exception à la règle de l'article 5C (1), en prévoyant la pos- 
sibilité de la radiation de l'enregistrement d'une marque, sans 
attendre aucun délai, lorsque la marque est abandonnée par 
son titulaire. 

QUESTION 35 B 

Etude en vue de l'unification du droit des brevets 

Détermination des inventions brevetables et des conditions 

de la brevetabilité 

Le Congrès, 

dans le but de parvenir à une harmonisation des lois sur les 
brevets, adopte la résolution suivante: 

I. — La protection par brevet a pour objet d'accorder à 
l'inventeur, pendant un temps limité, un droit exclusif sur 
son invention. 

Cette concession de droit exclusif se justifie: 

— par l'intérêt général attaché à la publication des inven- 
tions; 

— par l'intérêt du progrès: 
— par la récompense due à l'inventeur. 

II. — (1) En principe, toutes les inventions applicables 
dans le domaine de l'industrie sont susceptibles d'être proté- 
gée, par l'octroi d'un brevet. 

Il en est ainsi notamment des procédés, des machines, des 
produits industriels, des substances, des variétés végétales. 

(2)   Une invention est brevetable à la condition: 

a) d'être susceptible de recevoir une application indus- 
trielle. 

Est susceptible d'application industrielle, une inven- 
tion dont l'objet peut être fabriqué ou utilisé dans tous 

les genres d'industrie, tels qu'ils sont définis à l'article 1 
(3) de la Convention d'Union (ce qui comprend l'agri- 

culture); 

b) d'être nouvelle. 
Une invention est considérée comme dépourvue de 

nouveauté lorsqu'elle est comprise dans l'état antérieur 

de la technique. 

L'état antérieur de la technique comprend tout ce 
qui a été accessible au public avant la date de dépôt 
d'une demande nationale ou d'une demande étrangère 
sur laquelle une priorité est fondée, par une description 
écrite ou orale, par un usage ou de toute autre manière. 

Il est précisé qu'une preuve formelle doit être exigée 
en ce qui concerne le contenu et la date de la divulga- 
tion orale; 

c) de constituer une invention. 

Par exemple, il ne saurait y avoir invention, lorsque 
l'objet du brevet découle d'une manière évidente de 
l'état de la technique. 

III. — La demande de brevet doit contenir, outre la des- 
cription et les dessins éventuellement nécessaires, une ou plu- 
sieurs revendications définissant l'objet de la protection de- 
mandée. 

L'étendue de la protection conférée par le brevet est dé- 
terminée par le contenu des revendications. Toutefois, la des- 
cription et les dessins servent à interpréter les revendica- 
tions. 

Les revendications sont indépendantes quant à l'appré- 
ciation de leur validité. 

QUESTION 40 B 

Les inventions d'employés 

Le Congrès décide de continuer l'étude de la question des 
droits respectifs des employeurs et des employés sur les in- 
ventions: 

— sur la base du Rapport de synthèse pour le Congrès de 
Berlin, 

— et en prenant en considération les observations présen- 
tées lors de la séance du Congrès. 

QUESTION 38 B 

Le problème des expositions 

Le Congrès émet le vœu que soit introduite dans la Con- 
vention d'Union, aux lieu et place de l'article 11, la dispo- 

sition suivante: 

« Les Pays de l'Union s'engagent à ne pas considérer com- 
me faisant obstacle à la validité d'un brevet, d'un modèle 
d'utilité ou d'un dessin ou modèle industriels une divulgation 
opérée dans une exposition internationale organisée sur le 
territoire de l'un d'eux antérieurement au dépôt d'une de- 
mande d'un titre de protection, à condition que la première 
demande de ce titre soit déposée dans un délai de six mois 
à  partir de la date d'ouverture de l'exposition. » 

QUESTION 23 B 

Etude en vue de l'unification du droit des marques 

Le Congrès, dans le but de parvenir à une harmonisation 

du droit des marques, adopte les principes suivants: 

I. — Une marque est un signe propre à distinguer les pro- 
duits ou les services d'une personne ou d'un groupe de per- 

sonnes. 
Le caractère distinctif de la marque, pour les produits ou 

les services qu'elle désigne, résulte de la nature du signe ou 
de l'usage qui en a été fait. 
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II. — Sont susceptibles de constituer des marques, sous 
la seule condition qu'ils soient distinctifs ou soient devenus 
distinctifs pour les produits ou services désignés, les signes 
suivants: 

1 ° les mots ou assemblages de mots, inventés ou non, y com- 
pris les titres de publications quotidiennes ou périodi- 
ques, les titres de collections d'ouvrages, les slogans; 

2" les lettres; 
3" les chiffres; 
4° les marques figuratives, y inclus, par exemples, les signa- 

tures, les portraits, les dessins, les images, les insignes. 

les emblèmes, les monogrammes; 
5° les noms propres, y compris les noms de famille, les pré- 

noms et les pseudonymes, ainsi que les éléments ou abré- 
viations caractéristiques des noms commerciaux; 

6° la forme ou toute autre présentation des produits ou de 
leurs contenants et emballages, à la condition qu'elles ne 
soient pas exclusivement de nature fonctionnelle; 

7°  les couleurs, en combinaison avec les signes; 
8° les combinaisons de couleurs; 
9° toute combinaison des signes ci-dessus énumérés. 

Observation. — La liste ci-dessus est simplement énoncia- 
tive et non limitative. 

Le Congrès décide de poursuivre l'étude des points III et 
IV: 
— acquisition du droit à la marque; 
— incontestabilité de la marque. 

QUESTION 32 A 

Traduction de la marque 

Le Congrès émet le voeu que soit introduite dans la Con- 
vention d'Union la disposition nouvelle suivante: 

a) Les pays de l'Union admettent, sous réserve des dispo- 
sitions de l'article 6 de la Convention d'Union de Paris (nou- 
veau texte), qu'une marque et ses traductions sont suscep- 
tibles d'être déposées et enregistrées dans un seul et même 

acte. Un tel enregistrement confère à la marque une protec- 
tion pleine et entière dans chacune des langues dans les- 
quelles elle aura été enregistrée. Une telle marque ne pourra 
être déclarée nulle, du fait que le titulaire ne fait usage que 
de la marque originale ou de l'une de ses traductions. 

b) La disposition qui précède s'applique également à la 
transcription de la marque dans des caractères d'imprimerie 
propres aux autres langues ou à son équivalent phonétique. 

c) Pour un tel enregistrement complexe tel qu'envisagé 
sous a) et b), seule pourra être revendiquée la priorité d'un 
premier dépôt identique, donc comprenant la marque accom- 
pagnée de ses traductions ou transcriptions dans les divers 

pays considérés. 
QUESTION 34 A 

Etude en vue de l'unification du  droit  des dessins 
et modèles industriels 

Le Congrès, considérant que cette question requiert une 
étude complémentaire renvoie son examen au Comité exé- 

cutif. 
* 

* + 

Lors de la dernière session du Congrès, la résolution sui- 
vante a été proposée par M. Peter Siemsen (Brésil) et accep- 
tée par acclamations: 

« Au cours d'une réunion tenue lors du XXVr Congrès de 
l'AIPPI. les participants des pays américains ont décidé ce 

qui suit: 

1° de promouvoir la formation de Groupes nationaux de 
l'AIPPI dans chacun des pays de l'Amérique Centrale et 
de l'Amérique du Sud où de tels groupes n'existent pas 

encore; 

2" que ces groupes nationaux examinent la question de 
l'adhésion de leurs pays respectifs à la Convention de 
Paris lorsque telle adhésion n'a pas encore été effectuée 
et qu'ils fassent les recommandations qu'ils jugent utiles 

à ce sujet à leurs Gouvernements, en tenant compte du 
vœu unanime exprimé par les participants sus-mention- 
nés, afin que toutes les Amériques fassent partie de cette 
Convention, qui fonctionne à la satisfaction de tous de- 
puis de nombreuses années et dont font partie de si nom- 
breux pays; 

3° de communiquer le présent texte au Congrès afin qu'il 
soit dûment enregistré et qu'il reçoive son appui. » 

Pendant la semaine précédant le Congrès, les présidents 
des Groupes nationaux de l'AIPPI ont consacré trois jours 
à une étude détaillée de l'avant-projet de Convention relatif 
à un droit européen des brevets. Leurs observations ont été 
incorporées dans le rapport du Rapporteur général, M. Paul 
Mathély, rapport qui a été soumis au Congrès. Lors de ces 
réunions, le Bureau international a été représenté par son 
Vice-Directeur, M. Ch.-L. Magnin. 

Licences C Roialtcs no Brasil (Licences et royalties au Brésil), par 
Alexuiulrc Gnocchi. Un volume de XII-392 pages. 22 X 14 cm. Editions 
Oficinas Ja Emprêsa Grûfica da « Revista dos Tribunals », 38, Rua 
Conde de Sarzedas, Sào Paulo, 1960. 

Signalons d'emblée que nous ne sommes pas en présence d'un manuel 
qui se bornerait à décrire, sans trop de couleurs, la pratique juridique au 
Brésil relative au contrat de licence. La lecture de ce travail révèle im- 
médiatement une toute autre dimension. Dès les premières lignes de sa 
préface, l'auteur prend soin de nous préciser dans quel esprit il a abordé 
sa tâche: cette étude, la première d'un ensemble consacré à la propriété 
industrielle, est bâtie sur une longue expérience; « nous avons essayé d'y 
exposer des idées mûries pendant trente-cinq années d'activité ». Chaque 
page viendra confirmer l'ampleur d'une réflexion qui se veut — aussi et 
surtout — tendue vers un avenir soucieux des intérêts nationaux, dans 
un effort constant pour réunir la solution à la critique. Analyse dyna- 
mique, agressive même, son témoignage vigoureux dépasse toujours l'œuvre 
de simple compilation. 

Si le domaine de la licence exige une gomme de connaissances fort 
spécialisées, il  ne couvre pas moins um- matière  très vaste, dont  plusieurs 
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éléments essentiels dépassent largement des critères ou des raisonnements 
de nature purement juridique. Législation et pratique de la licence se 
superposent, s'entremêlent et répondent à des options d'ordre économique 
et politique. 

M. Gnocchi n'ignore point cette interférence. Au contraire: il a le 
mérite de nous la rappeler sans cesse. Un thème dominant —- véritable 
leitmotiv — inspire et traverse toute son étude: la nécessité de solide- 
ment encadrer la licence et ses effets en un corps institutionnel com- 
pétent, afin que la pratique se développe loyalement et en harmonie avec 
les intérêts de l'économie nationale. 

Cette économie est celle d'un pays sous-développé, réalité qui doit 
toujours être présente aux yeux du lecteur d'une pareille étude. Etat 
gigantesque, renfermant des ressources potentielles qui sont encore très 
loin de profiter autant qu'elles le pourraient à la masse humaine qu'il 
abrite, le Brésil vît le processus difficile d'une industrialisation dont le 
développement harmonieux se heurte à de multiples obstacles d'ordre 
conjoncturel et. surtout, structurel. Ces obstacles tiennent à la fois du 
contexte  national  et  international. 

Un travail sérieux sur les problèmes intéressant la propriété indus- 
trielle ne saurait donc se réfugier dans une sorte d'abstraction juridique 
qui tendrait à tourner plus ou moins le clos à l'existence même d'une 
telle infrastructure. 

Le lecteur averti pourra trouver, au cours des pages que nous 
livre M. Gnocchi, quelque matière prêtant son flanc à la critique. Il ne 
pourra cependant pas mettre en question l'optique fondamentale sur la- 
quelle est axée cette étude. Celle-ci ne cherche d'ailleurs guère à éviter 
la controverse. Chaque sujet est soumis à une analyse aux termes tran- 
chants. Au surplus, le lecteur est souvent invité à se pencher sur la 
législation, les écrits et la jurisprudence relevant de pays divers. Cette 
confrontation veut mieux situer la pratique brésilienne et les solutions 
que  personnellement l'auteur défend. 

Il faut en outre reconnaître (pie le thème de ce travail n'est pas 
avare en problèmes où une discussion aux teintes accentuées peut facile- 
ment se glisser. Voici quelques sujets particulièrement mis en relief: le 
poids de la licence sur l'économie brésilienne; l'importance croissante 
du contrat de licence en tant qu'instrument de l'échange international; 
l'intervention indispensable de l'Etat; comment discipliner les royalties; 
les différents types de contrat de licence, leurs respectifs avantages et 
défauts jugés en fonction des données nationales. 

Cette simple enumeration donne déjà une première idée de l'intérêt 
«pie Ion trouvera dans la lecture de l'ouvrage de M. Gnocchi. Ajoutons 
que l'analyse se complète par une documentation intéressante, notamment 
par deux annexes très significatives rapportant les licences sur marques 
et brevets enregistrées par le Département national de la propriété indus- 
trielle entre 1946 et avril 1960. 

A travers le rythme serré de cette étude, dont l'accent demeure 
toujours personnel, l'auteur développe une conception générale et cohé- 
rente des problèmes multiples concernant le contrat de licence. Il avance 
ses opinions au moyen d'un dialogue vif, qui ne suit pas à chaque instant 
une forme d'exposition rigoureuse, mais se trouve systématiquement par- 
tagé par cette double direction fondamentale sous laquelle l'on pourrait 
ranger l'ensemble des questions débattues: un sens critique auquel s'at- 
tache une volonté constructive qui en est à la fois le guide et le corol- 
laire indispensable. 

La législation et les organes gouvernementaux sont passés au crible 
d'un jugement draconien. La fraude est abondamment dénoncée, la plaie 
que représente une pratique illégale ou simplement étrangère aux intérêts 
vitaux de l'économie brésilienne étant d'ailleurs favorisée par l'imperfec- 
tion des institutions nationales. Au delà de celles-ci, un sens de solidarité 
internationale renforcé est souhaité: un cadre juridique plus efficace, 
car « nous tous sentons que la protection de l'inventeur — à l'échelle 
internationale — a besoin d'être plus ample, mieux comprise et mieux 
appliquée»; mais aussi un réseau économique où le contrat de licence 
« loyalement entrepris contribuera beaucoup au progrès chez les peuples 
industriellement retardés ». 

Les préoccupations du citoyen soucieux de l'enjeu où est engagé son 
pays n'aboutissent donc jamais à la profession de foi d'un nationaliste 
intransigeant. M. Gnocchi est le partisan d'un large échange international, 
pourvu   que   celui-ci   soit  judicieusement   contrôlé   par  des   organes   gou- 

vernementaux compétents et comporte des avantages concrets, effectifs, 
pour l'industrie brésilienne. La souveraineté contractuelle doit céder 
devant une inspiration dirigiste mesurée et plus attentive à l'intérêt 
national. Un libéralisme pur ne saurait être en effet le chemin idéal 
pour un pays en voie de développement. « Exploiter au Brésil, à juste 
titre, oui. Mais non pas exploiter le Brésil », voilà la phrase clé dune 
optique ouverte vers l'extérieur mais qui ne veut pas négliger l'originalité 
des  réalités ou  «les besoins  qui  sont propres au   Brésil. 

Le langage simple et brutal des chiffres aide d'ailleurs à préciser 
les données: en trois ans, de 1955 à 1957, l'essor «le la licence a coûté 
au Brésil 821 millions de dollars à titre de royalties pour des contrais 
conclus avec l'étranger !.. . Cette somme — « extraordinaire et alar- 
mante » — est rappelée à plusieurs reprises. Alarmante, car une forte 
partie de ces millions «lécoule d'une pratique passant outre aux besoins 
élémentaires  d'une économie saine. 

Entre-temps, signale l'auteur non sans un rare soulagement, «les dis- 
positions législatives arrêtées en 1958 sont venues apporter « une pre- 
mière réaction au désordre régnant en matière de contrats de licence ». 
La loi précédente, relative à l'impôt sur le revenu, ne fixait point «le 
limite aux royalties, lesquelles échappaient allègrement à la fiscalité. 
D'après la nouvelle réglementation, les pourcentages maxima payables à 
titre de royalties sont fixés selon l'importance «les différentes activités 
productrices. Il faut noter ici que le critère sélectif de politique indus- 
trielle qui a inspiré une telle loi représente sans doute l'un des traits 
les  plus  intéressants parmi  la  législation des  pays  sous-développés. 

Ce qui reste à faire — à préciser, à corriger ou à combler — ne 
couvre pas moins un champ assez vaste, où les prises «le position «le 
M. Gnocchi se multiplient. 

La meilleure conclusion achève ce travail: une ébauche de réglemen- 
tation de la licence au Brésil, dont les articles condensent quelque? élé- 
ments essentiels des propositions défendues par l'auteur. Pilier central 
de cette réglementation: la création d'un « Conseil fédéral de la licence », 
dont l'autorité couvrirait le Département même de la propriété indus- 
trielle. Tout contrat de licence — y compris la fixation des royalties — 
n'aurait de valeur sans l'approbation délivrée par ce Conseil. Celui-ci 
exercerait un contrôle sévère sur les contrats de licence, qu'ils soient de 
teneur nationale ou internationale, et devrait exiger et canaliser, au profit 
d'un « Fonds d'aide à l'inventeur », les royalties perçues en cas de 
licences conclues sur des brevets ou des marques en fait non valables. 

M. Gnocchi ne prétend guère qu'une telle es«|uisse corresponde à un 
projet ou à des propositions impeccables. Il invite le lecteur au dialogue, 
à la critique, afin que l'on puisse parvenir au « but voulu », à savoir «jue 
l'institution de la licence «levienne pleinement une technique de valeur 
parmi les exigences multiples d'un pays qui doit ramasser tout son ca- 
pital de volonté pour surmonter l'épreuve du sous-«léveloppement. 

R. A. S. 
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